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I.1 GENERALITES 
 

I.1.1 La Société KUHN  
 
Lõentreprise KUHN, fond®e en 1828 ¨ Saverne, est aujourdõhui le leader mondial des équipements 
agricoles pour tracteurs. Présente sur trois continents, elle emploie 5 300 personnes, dont 1 500 (hors 
intérim) sur le territoire du Pays de Saverne. Le siège mondial du groupe KUHN est basé sur le site de 
Saverne. Lôentreprise occupe une place historique sur le territoire et jouit dôune solide r®putation en tant 
quôacteur ®conomique et social fiable et appr®ci® localement.  Lõentreprise KUHN constitue le premier 
employeur et le moteur économique du territoire du Pays de Saverne. Lôimplantation locale de 
lôentreprise Kuhn se répartit entre :  
 
Le site historique de lôentreprise Kuhn, situ® au centre de 
Saverne sur 22 ha, est complètement saturé depuis la création 
en 2016-2017 dôun magasin central, qui a n®cessit® la 
démolition de trois anciens bâtiments et un investissement 
logistique de 17 millions dôeuros. 

 
site historique de lôentreprise ¨ Saverne 

 

   Un site dô1 ha sur la zone industrielle de 
Marmoutier comprenant Kuhn MGM. 

 

          
     site de Marmoutier 

A la fin des années 1990, Kuhn a étendu ses activités 
logistiques à Monswiller avec Kuhn Parts. En 2007, un nouveau 
site de production, Kuhn MGM, sôest ajout® sur un ancien terrain 
militaire. Aujourdôhui, le site de 34 ha réunit Kuhn MGM, Kuhn 
Parts et le Center for Progress, mais approche de sa capacité 
maximale, notamment apr¯s lôouverture dôun b©timent de 
26 000 mĮ pour lôassemblage de tr¯s grandes machines (2019-
2020), soit 50 emplois cr®®s et 23 millions dôeuros investis. Au 
total, 100 millions dôeuros ont été investis sur 20 ans dans la 
zone de la Faisanderie 

 
site de la Faisanderie et phases dôimplantation  

des différents bâtiments 

 
Le 23 septembre 2024, l'entreprise Kuhn a acquis le 
site immobilier mis en vente par Fossil France. Ce 
site dôune superficie de 5 hectares est situé sur le 
territoire de Monswiller, à l'entrée du giratoire de la 
RD 421 et en face de l'extension sud envisagée. La 
soci®t® Fossil France dont lôobjectif ®tait de lib®rer 
du capital immobilisé est désormais locataire de ses 
anciens locaux. 

 
site Fossil France et Fast Europe à Monswiller  

(source : site internet Adira) 

 
Lõentreprise Kuhn enregistre un chiffre dõaffaires 2022 de 1 507 millions dõeuros, dont 4,0 % sont 
consacrés à la Recherche & Développement (R&D) et 4 % aux investissements. Le montant de ses 
investissements en 2022 sõ®l¯ve ¨ environ 40 millions dõeuros. 
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I.1.2 La Communauté de Communes du Pays de Saverne 

 
La Communauté de communes du Pays de Saverne (16 rue du Zornhoff, 67700 Saverne) a été créée le 
1er janvier 2017, à la suite de la fusion de la communauté de communes de la région de Saverne 
(existante depuis 1997) et de celle du Pays de Marmoutier-Sommerau, dans le cadre de la loi NOTRe, qui 
visait ¨ renforcer et simplifier lôorganisation intercommunale. Dôabord nomm®e Communauté de communes 
de Saverne-Marmoutier-Sommerau, elle adopte officiellement le nom de Communauté de communes du 
Pays de Saverne ̈  la fin de lôann®e 2017. 
 
Elle est actuellement représentée par son président, M. Dominique Muller, maire de Saessolsheim. Il 
exerce ce mandat de pr®sident depuis la cr®ation de lôintercommunalit® en janvier 2017. 
 
La Com-Com du Pays de Saverne regroupe aujourdôhui 35 communes autour de la ville-centre de Saverne 
et repr®sente un bassin de vie dôenviron 35 000 habitants. Depuis sa création, elle a progressivement 
structuré son action autour de compétences majeures telles que le développement économique, 
lôam®nagement et lõurbanisme du territoire (notamment avec le PLUi), la mobilité, ainsi que la 
mutualisation des services entre communes, afin de renforcer la coh®rence et lôattractivit® du territoire. 
 

 
 
La d®claration de projet portant sur lôint®r°t g®n®ral emportant mise en compatibilit® du PLU de Monswiller 
permettant la réalisation du projet sera prononcée par délibération de la Communauté de communes du 
Pays de Saverne, personne publique responsable de la mise en compatibilité du PLU, représentée par son 
Président, Monsieur Dominique Muller. 
 
La Communaut® de communes du Pays de Saverne est donc lõautorit® comp®tente de la proc®dure 
de D®claration de Projet (DP) emportant mise en compatibilit® du Plan Local dõUrbanisme de la 
commune de Monswiller. 
 
 

I.1.3 la Commune de Monswiller  

 
La commune de Monswiller (4, rue du Général Leclerc 67700 Monswiller), représentée par M. William Picard 
son maire élu en 2020, est localisée dans le canton de Saverne, au sein du département du Bas-Rhin, en 
Alsace. Située à une quarantaine de kilomètres au nord-ouest de Strasbourg, elle jouxte directement la 
commune de Saverne. 
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Elle fait partie de la Communauté de Communes du Pays de Saverne. Son territoire relève du Schéma de 
Cohérence Territoriale (SCOT) du Pays de Saverne Plaine et Plateau, et la commune figure parmi les quatre 
qui composent le p¹le principal de lôintercommunalit®. 
 
Une dynamique intercommunale sôest d®velopp®e dans ce bassin de vie, visant ¨ assurer un d®veloppement 
harmonieux du territoire. En 2020, la population de Monswiller est estimée à 2013 habitants. 
 
Lõ®volution du PLU de Monswiller est n®cessaire pour permettre lõautorisation du projet dõextension 
de lõentreprise Kuhn. En effet, les dispositions du PLU actuel ne permettent pas la réalisation du projet. La 
transformation du PLU aura pour objectif de faire en sorte que ce dernier permette le développement de 
lôentreprise. Les modifications apport®es ¨ ce document porteront strictement sur les besoins liés au projet.  
 
La procédure retenue est une procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du 
PLU, au titre de lôarticle L. 300-6 du Code de lôUrbanisme, qui sera prononcée par délibération de la 
Communauté de Communes du Pays de Saverne (personne publique responsable de la mise en 
compatibilit®) prise ¨ lôissue de lôenqu°te publique et apr¯s avis de la Commune de Monswiller.  
 
Cette d®lib®ration a pour objet de confirmer lôint®r°t g®n®ral du projet pr®sent® par Kuhn et le soutien apporté 
par le Communauté de Communes à ce projet. La mise en compatibilité, une fois rendue exécutoire, permet 
la d®livrance du permis dôam®nager (et des autorisations dôurbanisme ult®rieures) et de lôautorisation 
environnementale du projet. 
 
 

I.1.4 Cadre juridique des trois procédures 
 
Lõenquête publique unique a été prescrite par arrêté préfectoral du 20 novembre 2025. Elle est  relative au 
projet dôextension de la Soci®t® Kuhn du site industriel de la Faisanderie sur la commune de 67700 
Monswiller qui nécessite plusieurs autorisations et une phase de consultation du public.  
 
Lôenqu°te est r®gie par divers articles du code de lôenvironnement qui imposent les modalités de préparation 
de lôenqu°te, la fa­on dont elle se d®roule et les modalit®s dôinformation du public avant, pendant et apr¯s 
lôenqu°te en vue de la prise de d®cision.  
 
Trois procédures sont étroitement liées car portant un m°me projet dôint®r°t g®n®ral : le projet dôextension 
de la Société Kuhn. 
 
Ą une Autorisation environnementale  

 
Lôautorisation environnementale est requise pour le projet ¨ plusieurs titres : 
 

Á Autorisation environnementale au titre de lôarticle L181-1 du code de lôenvironnement, int®grant les 
autorisations administratives suivantes :  
* Autorisation ç police de lõeau / Installations, Ouvrages, Travaux et Activit®s - IOTA » pouvant avoir 
des effets sur lôeau et les milieux aquatiques, au titre des article L214-1 et suivants du code de 
lôenvironnement ;  

* Extension (modification substantielle) dõune installation class®e pour la protection de 
lõenvironnement (ICPE) existante, au titre des articles L512-1 et suivants du code de lôenvironnement : 
cr®ation dôune nouvelle activit® soumise ¨ d®claration avec contr¹le au sein dôune ICPE soumise ¨ 
autorisation ;  

* D®rogation ¨ lõinterdiction de porter atteinte aux habitats naturels, esp¯ces prot®g®es et leurs 
habitats, au titre de lôarticle L411-2 du code de lôenvironnement ;  

* Autorisation de défrichement au titre, notamment, des article L341-1 à L341-2 du code forestier ; 

* Absence d'incidence au titre du régime d'évaluation des incidences Natura 2000 au titre de lôarticle 
L414-4 du code de lôenvironnement.  
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Ą une autorisation dôurbanisme : Permis dõam®nager 

 
Cette autorisation dôurbanisme permettra dôengager lôam®nagement du terrain objet du projet dôextension. 
Permis dõam®nager au titre des articles L421-1 et suivants du code de lôurbanisme, R*421-18 et 
suivants du m°me code, et pour lôenqu°te publique lôarticle R*423-57 du même code.    

 
Ą une mise en compatibilité du PLU de Monswiller, portée par une déclaration de projet  

 
Lô®volution du PLU de Monswiller est n®cessaire pour permettre lôautorisation du projet dôextension de 
lôentreprise Kuhn, les dispositions du PLU actuel ne permettant pas sa réalisation. La procédure retenue est 
une d®claration de projet emportant mise en compatibilit® du PLU au titre de lõarticle L. 300-6 du Code 
de lõurbanisme, soumise ¨ ®valuation environnementale et ne pouvant °tre prise quôapr¯s enqu°te 
publique; une fois rendue ex®cutoire, elle permet la d®livrance du permis dôam®nager, des autorisations 
dôurbanisme ult®rieures et de lôautorisation environnementale du projet. Cette mise en compatibilité, 
strictement limitée aux besoins du projet, sera prononcée par délibération de la Communauté de Communes 
du Pays de Saverne, personne publique responsable, après avis de la commune de Monswiller, afin de 
confirmer lôint®r°t g®n®ral du projet et le soutien apport® ¨ celui-ci. 

Mise en compatibilité du PLU de Monswiller, portée par une déclaration de projet (intérêt général) 
au titre de des articles L. 300-6 et L153-54 du Code de lôurbanisme ;  

 
 

I.2 [9 twhW9¢ 5Ω9·¢9b{Lhb 59 [! {h/L9¢9 KUHN  
 
 
La pr®sence locale de lôentreprise Kuhn se répartit comme suit : 
 
Le site historique, situé au centre de Saverne et couvrant une superficie de 22 ha, atteint aujourdôhui sa 
capacit® maximale, notamment depuis la cr®ation dôun nouveau magasin central et centre logistique en 
2016-2017 ; 
 
Depuis le d®but des ann®es 2000, lôentreprise a ®tendu ses activit®s logistiques sur le site industriel de la 
Faisanderie, au sud-est de Monswiller. En 2007, cette expansion sôest poursuivie avec lôouverture dôun 
nouveau site de production (Kuhn MGM) sur un terrain militaire reconverti datant du début du siècle. 
Actuellement, ce site couvre 34 ha à Monswiller et Steinbourg, comprenant Kuhn MGM, Kuhn PARTS ainsi 
que le centre de formation Center for Progress. Ce site connaît également une saturation, accentuée par la 
construction de bâtiments supplémentaires de 19 000 m² entre 2019 et 2020 ; 
 
Un site de 1 ha, situé sur la zone industrielle de Marmoutier, accueille également Kuhn MGM. 
 
 

I.2.1 [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 
 
Le projet dôextension du site industriel de la soci®t® KUHN SA est localisé sur la commune de Monswiller, 
au lieu-dit « Fasanenwald » (également désigné comme la Faisanderie). La commune de Monswiller (dôune 
superficie de 482 hectares) et dont la population est estimée à 2013 habitants est situ®e ¨ lôouest du 
département du Bas-Rhin, à environ 2 km de Saverne, 33 km ¨ lôouest dôHaguenau et 48 km au nord-ouest 
de Strasbourg.  
 
La commune de Monswiller fait partie de la Communauté de Communes du Pays de Saverne, qui regroupe 
35 communes. 
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Localisation du projet au sein du pays de Saverne Plaine et Plateau 

 
 
Les terrains de lôextension projet®e sont délimités  : 
 

¶ au nord : la clôture qui sépare la forêt de la zone 
dôactivit®s de la Faisanderie, o½ se trouvent les 
installations de KUHN ; 

¶ ¨ lôest : la tranch®e routi¯re de la RD 1404 ; 

¶ au sud : la route départementale RD 421 ; 

¶ ¨ lôouest : la voie communale appel®e rue du 
Martelberg, qui marque également la limite de la 
zone dôactivit®s portant le m°me nom. 

 
 
Les terrains concernés se situent au sud de son implantation actuelle, sur une surface de 34 hectares 
de for°ts appartenant ¨ lõ£tat, localis®es au lieu-dit « la Faisanderie » à Monswiller. La procédure 
dô®change foncier entre lôEtat et la société Kuhn, n®cessaire ¨ lôop®ration, est actuellement en cours. A 
lôissue de cette op®ration, la soci®t® Kuhn deviendra propriétaire des terrains concernés. 
 
Lõobjectif est dõaugmenter la capacit® industrielle existante, dõajouter de nouvelles unit®s de 
production, de mutualiser les ressources comme la restauration, et dõam®liorer lõefficacit® logistique 
sur un site unique. Le site unique permettra ®galement dõoptimiser les flux routiers. 
 

 
Localisation des sites de lôentreprise Kuhn sur les communes de Saverne et Monswiller (source : Géoportail) 
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I.2.2 Les parcelles du plan cadastral de la commune de Monswiller 
 
Le projet dôextension sô®tendra sur huit parcelles faisant partie de la section 8 du plan cadastral de la 
commune de Monswiller couvrant une superficie de 337 951 m². 
 

 
 
Il ressort ®galement du dossier dôenqu°te que :  
 

« Le projet dôextension sôinscrit au niveau de lôancien site militaire de la Faisanderie, dans la partie Ouest du massif 
forestier du Kreutzwald, sur le site de la forêt du Kreutzwald déclassée du statut de forêt de protection par le décret en 
Conseil dôEtat n°2017-1521 du 31 octobre 2017 « portant classement comme forêt de protection du massif du 
Vogelgesang sur le territoire de la commune de Steinbourg dans le département du Bas- Rhin et portant déclassement 
dôune partie de la for°t de protection du massif du Kreutzwald sur le territoire de la commune de Monswiller », 
d®classement qui a fait lôobjet dôune enqu°te publique.  
 

La for°t d®class®e avait ®t® class®e en for°t de protection par d®cret du 9 novembre 2012 du Minist¯re de lôagriculture, 
de lôagroalimentaire et de la for°t. Elle ®tait partie int®grante dôun massif de 500 ha class® en for°t de protection ¨ la suite 
de lôextension des installations de lôentreprise Kuhn en 2007. Cô®tait une des mesures de compensation au d®frichement 
induit par cette extension. La forêt soustraite au classement comme forêt de protection couvre une surface de plus de 32 
hectares, soit 6,3% du massif du Kreutzwald classé comme forêt de protection.  
 

En mesure compensatoire du déclassement, il a été décidé de classer en forêt de protection le massif du Vogelgesang, 
sur une superficie totale de plus de 52 hectares. Ce massif est situ® ¨ proximit® de lôagglom®ration de Saverne sur le 
territoire communal de Steinbourg, au nord de lôautoroute A4 et de la ligne de TGV Paris-Strasbourg. Il présente de fortes 
similitudes avec le massif du Kreutzwald. Ce choix avait été soumis à enquête publique. » 

 
Attestation de propriété 

 
Lôattestation du 8 mars 2019 d®livr®e par lôONF atteste de 
lôaccord de principe concernant lô®change de 33,7951 
hectares de parcelles situées en forêt domaniale de 
Saverne entre lô£tat (ONF) et la soci®t® Kuhn, dans le cadre 
du projet dôextension du site de la Faisanderie ¨ Monswiller. 
ê lôissue de cet ®change, la soci®t® Kuhn deviendra 
propriétaire des parcelles mentionnées. Cet accord autorise 
la société Kuhn ¨ pr®senter une demande dôautorisation de 
d®frichement pr®alable ¨ la finalisation de lôop®ration. 
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I.2.3 Phasage et Justification du projet 
 
La rationalisation des proc®d®s industriels a pour objectif, dans les ann®es ¨ venir, dôaccro´tre les capacit®s 
de production à la Faisanderie en optimisant les unités existantes, en y ajoutant de nouvelles, afin de 
favoriser la complémentarité des activit®s, la mutualisation des ®quipements et lôoptimisation des flux sur un 
site unique (dont optimisation des flux routiers). Ce développement est jugé essentiel pour maintenir la 
comp®titivit® de lôentreprise et son ancrage territorial. Lõinvestissement pr®vu est de 150 millions dõeuros, 
financé sur fonds propres. 
 
Le projet dõextension pr®vu par la Soci®t® Kuhn se déploiera en deux phases :  
 
Č phase à court terme (extension Nord et Sud) réalisée entre 2026 (démarrage des premiers travaux 
par les coupes ¨ lôautomne 2026) et 2035 (mise en exploitation du dernier b©timent), sur environ 
18 hectares du site. Elle nécessitera un défrichement de 10 hectares.  

 

¶ extension Nord : Cette partie inclut l'extension de la zone industrielle existante (activités industrielles 
en lien étroit avec les bâtiments et les fonctions actuelles du site de la Faisanderie) afin de : 
 

- fabriquer de nouvelles familles de produits innovants ;  
- disposer dôune capacit® de d®veloppement du centre logistique Kuhn Parts.  

 

 
 

¶ extension Sud : Il s'agit de la construction d'un centre Recherche et développement « R&D » 
(prototypes, développements, électronique) regroupant 200 à 250 personnes et dôun restaurant 
dôentreprise. Elle nécessitera un défrichement de 8 hectares. 

 

 
 
Les terrassements, puis les constructions, seront réalisés progressivement entre 2027 et 2035, avec les 
constructions des bâtiments échelonnés en 2027 (bâtiments 8, 9, 10, 11), 2028 (bâtiments 3, 4 et 5), 2030 
(bâtiment 1 a) et 2033 (bâtiments 2, 6 et 7). Lõautorisation environnementale et le permis dõam®nager 
ne concernent que cette phase. 
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Č phase à long terme  

 
Cette phase concerne une surface de 10 hectares et est prévue après 2035. Les autorisations 
relatives à cette phase seront demandées ultérieurement. Le maintien de bandes boisées de 25 à 30 
m¯tres sur le pourtour du site, ainsi que la conservation de lô´lot de vieillissement, sont pr®vus. Environ 
6 hectares seront maintenus boisés à long terme sur le site. 
 

 
Sch®ma dôam®nagement du terrain 

 
 
Concernant la « zone centrale » (extension à long terme ci-dessus) il r®sulte du dossier dôenqu°te les 
éléments suivants : 
 

« La zone centrale du site dôextension de lôentreprise Kuhn est une réponse au devenir à long terme du développement 

de lôentreprise. La for°t pr®sente sur le site sera pr®serv®e de toute urbanisation ¨ court et moyen terme. Un phasage 
relatif ¨ son ouverture ¨ lôurbanisation est pr®cis® au sein dôune Orientation dôAm®nagement et de Programmation : la 
zone IIAUx ne pourra pas °tre ouverte ¨ lôurbanisation avant 2035. » 
 
« Le classement de la zone centrale en zone IIAUX a ®t® d®cid® pour donner suite ¨ la 1¯re concertation qui sôest d®roul®e 
courant 2020/2021 qui envisageait le classement de lôensemble de la zone en zone urbaine.  
 
Le choix du classement de la partie centrale dôune superficie dôenviron 11,4 ha en zone IIAUX est une r®ponse au devenir 
¨ long terme (sup®rieur ¨ une dizaine dôann®es) de lôentreprise sans engager aujourdôhui le d®frichement de ce secteur.  
 
La partie centrale classée en zone IIAUX bien que destinée à être urbanisée, pour être constructible nécessitera une 
évolution du PLU. De plus, au-del¨ de lô®volution du PLU, une demande dôautorisation au titre du Code de lôEnvironnement 
sera également nécessaire. Le classement de ce secteur en IIAUX permet de conserver à court et moyen terme la forêt 
en place, ce qui permet de r®duire lôimpact li® au d®frichement ¨ court et moyen terme. » 
 
« Une antenne est implantée au niveau de cette zone centrale. Cette antenne devra être déplacée au plus tard quand la 
phase ¨ long terme du projet sera amorc®e. Lôemplacement futur a ®t® vu en concertation avec le gestionnaire de 
lôantenne, ¨ savoir Orange.  
 
La surface à défricher est pris en compte dans la présente demande.  
 
En attendant le d®placement de lôantenne, une convention dôacc¯s permettra de g®rer les conditions dôacc¯s. Du fait que 

le site sera cl¹tur®, il sôagira de mettre en place un portail avec une cl® mise ¨ disposition du gestionnaire de lôantenne. » 
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I.2.4 tƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ  

 
 

 
ZOOM SUR LA ZONE CENTRALE ET LôEMPLACEMENT ACTUEL ET FUTUR DE LôANTENNE 

 

(cf détails concernant justifications des choix techniques dans Dossier Déclaration de Projet) 
 
 

I.2.5 Les Mesures ERC (Eviter-Réduire-Compenser) 

 
Les différentes mesures ERC (Eviter-Réduire-Compenser) ainsi que leur coût r®sultant du dossier dôenqu°te 
sont reproduits ci-dessous sous forme dôextraits : 
 

Mesures compensatoires 

 
« Lorsquôil nôa pas ®t® possible dô®viter ou de r®duire suffisamment un impact, le code de lôenvironnement pr®voit la mise 
en îuvre, par le ma´tre dôouvrage de mesures compensatoires ¨ ces impacts, et ceci quelle que soit la th®matique 
environnementale concernée. Elles visent à « apporter une contrepartie aux incidences négatives notables, directes ou 
indirectes du projet sur lôenvironnement è. 
é.. 
« Le choix a donc été fait de panacher les mesures compensatoires en favorisant avant tout les parcelles de bois matures 
et la mise en sénescence et de ne pas proposer de création de boisement « banal » ni de peuplement voué à 
lôexploitationé. » 
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MC01 (Mesures compensatoires 01) : Création d'ilots de sénescence améliorés 

 
« La constitution de surfaces de boisement en libre-évolution ou îlots de sénescence sans limitation de durée 
repr®sentent lôune des bases de la d®marche compensatoire.  
 
En effet, ce type de boisements correspond aux écosystèmes forestiers les plus riches en biodiversité. En raison de leur 
raret® en Europe de lôOuest, o½ la quasi-totalité des forêts est exploitée, ces boisements apporteront une forte plus-value. 
Le vieillissement des arbres, loin dô°tre dommageable, permet lôaugmentation des micro-habitats (cavités, champignons et 
autres refuges dôune faune sp®cialis®e). Au fil des ans, la for°t se structure, gagne en hauteur, en volume de bois, vivant et 
mort, sain et malade, debout et couché ce qui augmente les micro-habitats potentiels pour la flore, la faune et la fonge 
(champignons). é 
 
La mise en îuvre d'´lots de s®nescence est b®n®fique pour la faune et la flore » 
« Les sites retenus et leur surface utile pour la compensation MC01 sont : 

 
NOMBRE, LOCALISATION ET SURFACES D'HABITAT FORESTIERS MATURES MIS EN SÉNESCENCE 

 

 
 
 

MC02 (Mesures compensatoires 02) : Création/gestion de surfaces forestières jeunes ou claires 

 
« Afin de compenser les impacts sur les oiseaux du cort¯ge des for°ts jeunes et dô©ge moyen sans tomber dans le travers 
dôune gestion intensive dôune parcelle foresti¯re, la priorit® est donn®e ¨ la constitution dôespaces arbor®s/arbustifs vari®s 
et originaux. Ces habitats offrent une équivalence fonctionnelle avec les habitats impactés, notamment pour les cortèges 
dôoiseaux et de chiropt¯res g®n®ralistes. Ils pourront en plus apporter des gains nets pour certaines esp¯ces sp®cialistes 
non impactées.  
 
Les « modèles écologiques » qui doivent être imités relèvent de paysages tels que : 
ü les lisi¯res naturelles des for°ts qui, loin dô°tre rectilignes, pourraient °tre des zones larges de plusieurs dizaines de m, 

structurées en « ourlet », passant progressivement du milieu strictement forestier au milieu strictement ouvert le long 
dôun gradient de hauteur, de densit® dôarbres puis dôarbustes ;  

ü le manteau forestier jeune, correspondant ¨ la limite interne de lôourlet et constitu®s dôarbres relativement jeunes ;  
ü les bocages denses, qui juxtaposent un réseau de haies anciennes à un maillage de parcelles ouvertes 
ü les pré-bois, ®tendues fauch®es ou p©tur®es piquet®es dôarbres dont les houppiers ne se touche pas.  

 
Ce type dôhabitat est g®n®ralement sous le contr¹le dôun ®l®ment perturbant lô®volution naturelle vers la for°t : zone de crue 
dôune rivi¯re, p©turage dôherbivores, sols non propices au d®veloppement dôarbres, couloirs dôavalanches ou entretien par 
lôHomme.  
D¯s lors, il convient dôimiter ces habitats et ces dynamiques par les moyens ¨ disposition : d®broussaillages et coupes 
extensives, fauches partielles, cycles dôentretiens pluriannuelsé 
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Nombre, localisation et surfaces des autres mesures de création/restauration/gestion  

d'habitats forestiers compensatoires. 

 

MC03 (Mesures compensatoires 03) : Aménagements en faveur de la faune 
 
« Les aménagements en faveur de la faune :  
ü Zones dôaccumulation de bois mort 
ü Augmentation du nombre dôç arbres biologiques è 
ü Création/protection de gîtes/refuges au sol pour le Chat forestier et autres mammifères terrestres 
Un total de 10 g´tes est pr®vu sur 6 sites diff®rents, choisis en fonction de la faisabilit® et de lôint®r°t.  
Les 12 parcelles compensatoires permettent en outre de pérenniser quatre terriers de blaireaux. 

 
Nombre et localisation des gîtes spécifiques pour le chat forestier et des terriers de blaireaux  

mis en défens sur les parcelles compensatoires 
 

 
 
Á Pose de gîtes artificiels à Chiroptères, écureuils et muscardins et de nichoirs à oiseaux 

 
À très long terme, les arbres des parcelles compensatoires accueilleront des cavités favorables à la faune vertébrée. 
Cependant, ce processus est très long.  
Pour pallier ce décalage temporel, la pose de gîtes artificiels couplée à la conservation des arbres à cavité déjà existants, 
permettra d'assurer la pr®sence dôun nombre minimal de cavit®s avant que les arbres issus des r®g®n®rations naturelles ou 
des plantations soient suffisamment âgés pour accueillir des cavités.  
Ainsi, la pose de g´tes artificiels au sein de la zone dô®tude permettra dôaugmenter d¯s la premi¯re ann®e le potentiel 
dôaccueil vis-à-vis de lôensemble des esp¯ces foresti¯res. » 

 

Nombre et localisation des gîtes et nichoirs, densité par surface forestière compensatoire. 
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Á Création de mares 

 
Afin de reconstituer des surfaces utilisables par le Triton alpestre et les autres amphibiens (et ainsi compenser la mortalité 
induite par le chantier) des mares seront implantées. Un total de 30 mares est prévu sur 9 sites différents, choisis en fonction 
de la faisabilit® et de lôint®r°t. 

 

Nombre et localisation des mares compensatoires 

 
 
 

MC04 (Mesures compensatoires 04) : Gestion écologique des prairies 
 

« La part de prairie est assez faible dans le programme compensatoire puisquôil vise une compensation dôhabitats forestiers, 
mais des parcelles ont été prévues pour les raisons suivantes :  
Á Conservation du caractère prairial préexistant ;  
Á Création/conservation/amélioration de zones de chasse pour le Chat forestier ou les chiroptères ;  
Á Int®r°t de conserver/cr®er une lisi¯re ou une clairi¯re qui enrichit lôhabitat forestier adjacent.  

 
Pour maximiser les bénéfices écologiques apportés par ces prairies elles seront gérées suivant des principes écologiques :  
Á Fauche unique postérieure au 21 juin ;  
Á Aucune fertilisation (ni engrais chimique et amendement organiques) ;  
Á Conservation chaque année de 10% de la surface prairiale en « bande refuge » non fauchée.  

 
Un suivi ®cologique et agronomique pourra permettre dôajuster ces principes de base, notamment en cas de d®rive de la 
végétation par manque de gestion.  
 
Un total de 10,2 ha de prairies passera en gestion extensive, sur trois sites. En outre, cinq petites clairières (zone 0) seront 
entretenues au sein de cinq autres parcelles compensatoires. » 

 

 
MC05 (Mesures compensatoires 05) : Plantations dôarbres et dôarbustes 
 
« Sur des sites initialement non boisés, des haies seront implantées sur deux sites :  
 

Nombre, localisation et surfaces des haies compensatoires. 

 
 
 
 

Mesures dôaccompagnement 

 
 

« Trois sites b®n®ficiant dôactions compl®mentaires auront un effet positif sur tout ou partie des esp¯ces cibles. Ces actions 
d®passent le cadre strict des mesures compensatoires. Ces mesures dôaccompagnement sont mises en place dans le but 
de compléter les mesures compensatoires de manière volontaire. 
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1. Mesures agroécologiques sur le site expérimental KUHN de Hirschland  
 
La ferme exp®rimentale du Hirschland de lôentreprise Kuhn correspond à un grand domaine agricole avec labours, prairies 
et haies p®riph®riques. Le site sô®tend sur une surface dôenviron 97 ha. Le site est une exploitation agricole ç exp®rimentale 
» qui permet de tester le matériel produit par la société KUHN et dôen faire la d®monstration in situ. Un programme de 
plantations de haies et lôextensification des pratiques agricoles, notamment sur les prairies est ¨ lô®tude. Bien quô®loign®e 
de lôimpact, cette mesure appuiera la d®marche environnementale de lôentreprise Kuhn.  
 

Cartographie des milieux naturels du site de la ferme du Hirschland 

  
 
 

2. Site de la décharge de sables de fonderie à Saverne 
 
« La parcelle est une ancienne carrière datant de l'après-seconde-guerre, implantée dans un contexte de prairies et de 
vergers. Initialement utilisée pour l'extraction, la carrière a par la suite servi de décharge de sable de fonderie, ce qui a 
conduit au comblement du plancher tout en conservant des talus périphériques.  
 
La parcelle présente une recolonisation spontanée de bois feuillus avec différents faciès :  
- Régénération de saules marsaults, bouleaux verruqueux et peupliers sur les terrains frais perturbés.  
- Bois divers avec gros chênes sur le talus est.  
- Frênaie érablière dans les parties basses, offrant une ambiance confinée de ravin.  
- Vastes surfaces de boisements divers avec une forte présence de robiniers faux-acacias sur les pentes.  
 
En lisière, des friches herbacées se développent sur des sols artificiels. Ces friches évolueront probablement vers des 
ronciers et des broussailles arbustives, puis vers des boisements de robiniers. On note également la présence significative 
de Solidage géant et, ponctuellement, de Renouée du Japon.  
 
Les différents habitats présents sur la parcelle offrent une grande diversité écologique, constituant l'une des dernières 
enclaves naturelles au sein d'un milieu urbanisé. 
 
Le site de décharge de sable de fonderie de Saverne sera renaturé. La conformité du niveau de pollution avec les objectifs 
a ®t® confirm®. Il sóagira principalement dôy op®rer des coupes s®lectives de Robiniers faux-acacias, laisser les essences 
indigènes vieillir, poser des gîtes, conserver un terrier de blaireaux et entretenir un espace ouvert sous forme de prairie 
extensive. 
 

Cartographie des milieux naturels du site de lôancienne d®charge de sable de fonderie 
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3. Mise en place dôun projet territorial dôagroforesterie 
 
« Lors de la concertation de 2021, la proposition de lôassociation Alsace Nature dô®tudier la piste de lôagroforesterie comme 
compensation a retenu lôattention de lôentreprise Kuhn et du PETR Pays de Saverne, Plaine et Plateau qui se sont engagés 
¨ en analyser la faisabilit® en lien avec Alsace Nature et les partenaires dôun tel projet, au premier rang desquels les 
agriculteurs locaux.  
 
Ainsi, au titre dôune mesure compl®mentaire ¨ la compensation foresti¯re, lôentreprise Kuhn sôest associ®e ¨ ce groupe de 
travail comprenant les collectivit®s, la Chambre dôAgriculture, la FDSEA, les JA, le SDEA, les services de lô£tat, la R®gion 
et Alsace Nature qui travaille ¨ lô®laboration dôun dispositif r®pondant aux enjeux biodiversit® (®tude Trame Verte et Bleue 
en cours sur les Communautés de Communes du Pays de Saverne et Mossig-Vignoble) ou de lutte contre lô®rosion des sols 
(SDEA).  
 
Le PETR Pays de Saverne, Plaine et Plateau a missionn® lôassociation fran­aise dôagroforesterie pour proposer une note 
de cadrage pour la mise en îuvre dôun projet territorial dôagroforesterie (arbres et haies agricoles).  
 
Les premi¯res simulations permettant dô®quilibrer lôimpact environnemental caus® par le d®frichement dôenviron 18ha de 
for°t par un projet dôagroforesterie sont synth®tis®s dans le tableau ci-dessous : 
 

Lin®aire de haies permettant dô®quilibrer lôimpact dôun d®frichement de 18 ha (source ®tude association 
 fran­aise dôagroforesterie) (co¾t selon BSCU ç haie ®rosion 100% protection è (27,84ú/ml)) 

 
 

Selon lôapproche choisie, la plantation de 9 ¨ 36 km de haies pluri-strates pourrait compenser 18ha de défrichement étant 
rappel® que, sur le plan de la biodiversit®, une haie poss¯de plus de potentiel par unit® de surface quôune for°t, pourvu que 
cette haie soit multi ®tag®e, suffisamment large et bien g®r®e. De m°me, lôimplantation de haies ¨ lô®chelle dôun territoire 
participe à la reconstruction de trames vertes, structurées par des corridors écologiques permettant le déplacement 
dôesp¯ces sauvages entre divers milieux naturels : zones bois®es, prairies, zones humidesé 
 
Des ®changes autour de ces diff®rentes approches, il ressort quôun objectif de plantation de lôordre de 20km de haies pourrait 
°tre retenu. N®anmoins, dans un tel projet, les co¾ts de plantation ne repr®sentent quôune part du budget. Il convient 
dôajouter à ces coûts :  
Á Animation collective amont et aval  
Á Suivi plan de gestion, accompagnement des agriculteurs  
Á Paiement pour service environnementaux 

 
Sur le plan qualitatif, les agriculteurs volontaires seraient s®lectionn®s au regard des priorit®s identifi®es par lô®tude trame 
verte et bleue des communaut®s de communes et/ou de la sensibilit® ¨ lô®rosion des parcelles identifi®e par le SDEA.  
 
Le budget de 162 000 ú que lôentreprise Kuhn peut consacrer à ce projet ne permet pas de mener à bien un projet 
agroforestier à la hauteur des ambitions que les parties prenantes souhaitent se fixer. De plus, la plantation de haies est 
vivement encouragée par différentes politiques publiques avec des niveaux de subventionnement assez élevés.  
 
Afin de maintenir une ambition élevée pour le projet sur les plans qualitatif et quantitatif tout en optimisant le financement 
du projet, la proposition serait de passer dôun mod¯le o½ Kuhn réaliserait des boisements en agroforesterie au titre de son 
obligation de compensation à un projet territorial dôagroforesterie, port® par la collectivit®, auquel Kuhn participerait 
financièrement au titre de son obligation de compensation. » 

 
 
La gouvernance du projet territorial dõagroforesterie  

 
« Le PETR Pays de Saverne, Plaine et Plateau sera le porteur administratif dôun projet partenarial et territorial de 
d®veloppement de lôagroforesterie sur le territoire visant ¨ renforcer les dispositifs de droit commun pour 
Á lier les plantations aux objectifs environnementaux locaux (Trame Verte et Bleue, lutte contre ®rosioné)  
Á augmenter le taux dôadh®sion des agriculteurs et lever les freins r®siduels ¨ lôengagement  
 
Le projet est dot® dôun comit® de pilotage ad hoc. Sa composition comprend : PETR, Kuhn, État, Alsace Nature, CC du 
Pays de Saverne, Chambre dôagriculture, Agence de lôeau Rhin-Meuse, FDSEA, JA, Sycoparc, SDEA, Région Grand Est  
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Dôune mani¯re g®n®rale, le comit® de pilotage suit lô®volution du projet en termes de calendrier, objectifs, budget 
Á En sôappuyant sur le cahier des charges des dispositifs de droit commun (FEADER, Pacte pour la haieé), il d®finit la 

grille de sélection des projets  
Á Il d®finit les modalit®s de lôappel ¨ candidatures  
Á Il sélectionne les projets qui seront soutenus  
Á Il valide chaque ann®e le bilan qualitatif et quantitatif du projet incluant notamment lô®tat de consommation des cr®dits 

mobilisés par Kuhn au titre de son obligation de compensation.  
Á Le cas ®ch®ant, il propose tout ajustement n®cessaire ¨ la mise en îuvre du projet.  
 
Les décisions du comité de pilotage se prennent à la majorité des présents. Le comité de pilotage se réunit 
semestriellement. Entre deux r®unions, lôavis des membres peut °tre sollicit® par consultation ®crite et conduire ¨ une 
décision si la majorité des membres consultés émettent un avis favorable. Une absence de r®ponse dôun membre vaut avis 
favorable à la question.  
 
Forte de sa connaissance des dispositifs de droit commun de soutien ¨ lôagroforesterie et des agriculteurs du territoire, la 
Chambre dôAgriculture dôAlsace est lôop®rateur du projet. Elle assure les missions suivantes : 
 
Á  Informer les agriculteurs sur le dispositif et les accompagner dans la définition de leur projet de plantation, ainsi que les 

guider sur le plan administratif (sollicitation des différentes aides) 
 

Á  Présenter chaque année au comité de pilotage un bilan qualitatif et quantitatif des plantations réalisées 
 
Suivi  
 
ü  Le comité de pilotage arrête chaque année un bilan qualitatif et quantitatif du dispositif. Le cas échant, il peut proposer 
un ajustement du cadre g®n®ral (calendrier, priorit®s, mobilisation des enveloppesé) 
 

ü  Sôagissant en particulier de la contribution de lôentreprise Kuhn au titre de son obligation de compensation, un suivi 
sp®cifique permettra de suivre lô®volution de la consommation de cette ligne. Si une sous consommation devait °tre 
constat®e ¨ la fin du programme, le reliquat ferait lôobjet dôun versement au FSFB. 

 
 Budget Prévisionnel : Budget total de 734 500ú, comprenant des d®penses pour lôanimation collective, la plantation et 
lôindemnisation des agriculteurs, avec des recettes provenant de diverses sources (FEADER, Kuhn, agriculteurs, LEADER, 
SDEA, PETR). 
 
Lôentreprise Kuhn privil®gie ce financement au versement dôune indemnit® financi¯re vers®e au Fonds strat®gique de la 
for°t et du bois. Lôentreprise Kuhn participe financièrement à ce dispositif sur ses fonds propres. Cet investissement financier 
participe pleinement ¨ la r®ussite de cette action. Il sôagit bien dôun financement additionnel ¨ des budgets qui en effet 
peuvent être complétés par des aides publiques.»  

 
 

Coût des mesures environnementales et de leur suivi 

 
Lôestimation du co¾t des mesures environnementales a ®t® d®taill®e dans la pi¯ce B2 correspondant ¨ 
lô®tude dôimpact Partie 13. Co¾t des mesures environnementales. 

 
Extrait du tableau r®capitulant lôensemble des mesures mises en îuvre et lôestimation du co¾t de leur mise 
en îuvre :  
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I.3 h.W9¢ 59 [Ω9bv¦9¢9 t¦.[Lv¦9 ¦bLv¦9 ό9t¦ύ 
 
 
Lorsque le projet est soumis ¨ lôorganisation de plusieurs enqu°tes publiques, comme côest le cas ici, (cf. 
article L.181-10 du code de lôenvironnement), il est procédé à une enquête publique unique (EPU) par 
lôautorit® administrative comp®tente pour d®livrer lôautorisation environnementale, ici lôEtat. La tenue dôune 
EPU a pour double objectif de favoriser la bonne r®alisation du projet et dôam®liorer la bonne compr®hension 
du projet et de ses enjeux par les citoyens. 
 
Lôobjet de lôenqu°te est dôassurer lôinformation et la participation du public ainsi que le prise en compte des 
int®r°ts des tiers, dôobtenir les observations du public ainsi que lôavis du Commissaire-enquêteur . 
 
Le projet porté par la société Kuhn nécessite préalablement à sa réalisation, lôobtention de plusieurs 
autorisations dont une autorisation environnementale, une autorisation dôurbanisme (permis 
dõam®nager) et une déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU de Monswiller.  
 
Dans le cadre de ce projet trois procédures doivent donc être menées :  
 

ü une demande dõAutorisation Environnementale (AE)   
ü une demande de Permis dõAm®nager (PA)  
ü une Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU de la commune de 

Monswiller (DP-MECDU).  
 

 
 
Lõenqu°te publique unique rassemblant trois proc®dures, lõ®tude du dossier la composant ne fut pas 
des plus aisée étant donné le nombre impressionnant de pièces le composant (+ de 2600 pages, plans 
et annexes) pour les procédures AE, PA et Déclaration de projet emportant Mise en compatibilité du PLU de 
Monswiller (DP-MECDU) réunies, les enjeux environnementaux se retrouvant tantôt dans les dossiers 
Autorisation environnementale ( 
Volets IOTA, ICPE, espèces protégées et défrichement), Permis dôAm®nager (PA) ou Déclaration de projet 
emportant Mise en compatibilité du PLU de Monswiller.    
 
 

I.4 hōƧŜǘ Ŝǘ tǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ 5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩ!ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ όDAE) 
 
 
La demande dõAutorisation Environnementale (DAE) constitue une procédure réglementée permettant, 
conform®ment aux dispositions l®gales en vigueur, dôaccorder lôautorisation n®cessaire ¨ la r®alisation de 
lôop®ration par le Ma´tre dôouvrage dans le cadre du code de lôenvironnement. Dans ce contexte, la Société 
KUHN agit en qualit® de Ma´tre dõouvrage, tandis que le Pr®fet, repr®sentant de lõ£tat, d®tient la 
comp®tence pour d®livrer lõAutorisation environnementale. 
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Extraits du dossier dõenqu°te concernant lõAutorisation environnementale et ses autorisations embarquées :  
 
« Lôautorisation environnementale est requise pour le projet ¨ plusieurs titres : 

 
ICPE : Installations class®es pour la protection de lôenvironnement. Lôextension repr®sente une modification substantielle de lôICPE 
autoris®e existante et donc la d®livrance dôune nouvelle autorisation environnementale. Lôexploitation de lôICPE existante se 
poursuit ; lôexploitation de lôICPE future sera engag®e apr¯s construction de lôextension. 
 
IOTA : Installation, ouvrages, travaux et activités pouvant avoir un effet sur la ressource en eau et les milieux aquatiques 
 
Conform®ment ¨ la r®glementation en vigueur, elle int¯gre ®galement dôautres autorisations environnementales :  
 
D®rogation ¨ lôinterdiction de porter atteinte aux espèces protégées et à leurs habitats. 
 
Défrichement des zones bois®es sur le site dôimplantation, dans le p®rim¯tre dôam®nagement de la premi¯re phase. » 

 
 
Les principales autres autorisations ou procédures administratives nécessaires au projet sont les suivantes : 
 
ü Protection du patrimoine et op®rations dõarch®ologie pr®ventive 

« Le projet dôextension est soumis ¨ ®tude dôimpact et ¨ permis dôam®nager : ainsi, il entre dans le champ de lôarch®ologie 
pr®ventive, proc®dure pr®vue pour garantir la pr®servation des vestiges arch®ologiques. La proc®dure dôarch®ologie 
préventive permet de détecter, puis de conserver ou de sauvegarder les éléments archéologiques pouvant être affectés 
par le projet dôextension, en intervenant avant le d®marrage des travaux.  
 
Le territoire, et notamment les communes proches de Saverne et Steinbourg, sont riches en sites archéologiques et des 
zones de présomption de diagnostic sont présentes. Kuhn a d®pos® fin 2024, en parall¯le des demandes dôautorisation 
environnementale et de permis dôam®nager, un dossier de demande de prescription anticip®e de diagnostic 
archéologique.  
 
Le diagnostic arch®ologique conduit par lô£tat permettra dôidentifier si des fouilles arch®ologiques plus compl¯tes sont 
n®cessaires sur le site, auquel cas elles seront prescrites par lô£tat. Le diagnostic, puis les fouilles, sont contraints par 
dôautres proc®dures et travaux : le diagnostic ne pourra °tre r®alis® quôapr¯s obtention de la d®rogation relative aux 
esp¯ces prot®g®es et de lôautorisation de d®frichement. Le diagnostic, et les fouilles ®ventuelles, seront engag®s apr¯s 
dépollution pyrotechnique et autorisation de coupe des arbres. Les opérations de dessouchage, pouvant porter atteinte 
aux vestiges arch®ologiques, ne seront r®alis®es quôune fois les parcelles lib®r®es des contraintes arch®ologiques, sauf 
indication contraire de la parte de lô£tat. 

 
ü Dépollution pyrotechnique 

« Des risques pyrotechniques sont pr®sents sur le site, dans le sol ou dans les arbres, en lien avec la pr®sence dôun 
champ de tir et avec les bombardements de la Seconde guerre mondiale.  
Avant toute intervention, des travaux de dépollution pyrotechnique sont prévus afin de réduire au minimum les risques 
pyrotechniques sur la zone. Ces travaux incluent l'identification de tous les arbres présentant un risque élevé en raison de 
la présence de projectiles ou d'®clats, lôabattage de ces arbres avec du mat®riel ad®quat et en toute s®curit®, et enfin la 
dépollution pyrotechnique du terrain sera réalisée après la coupe des arbres et avant le dessouchage. » 

 
ü Permis de construire 

« Le pr®sent dossier dôenqu°te publique int¯gre la demande de permis dôam®nager les terrains, mais nôint¯gre pas la 
demande de permis de construire des futurs bâtiments. Les demandes de permis de construire seront déposées 
ult®rieurement. Lô®tude dôimpact jointe au pr®sent dossier dôenqu°te int¯gre les effets attendus de lôensemble du projet, y 
compris les constructions projetées. » 

 
ü Réalisation de la phase à long terme 

« La zone IIAUx du PLU ne permet pas la r®alisation du projet dôextension de lôentreprise KUHN à long terme. Le choix a 
®t® fait de nô®dicter quôun minimum de r¯gles sur cette zone, ®tant pr®cis® quôelle ne pourra °tre ouverte ¨ lôurbanisation 
quôapr¯s 2035 et par le biais dôune nouvelle proc®dure dô®volution du PLU (®laboration dôun r¯glement complet sur ce 
secteur). Ainsi la partie centrale des terrains (environ 10ha), classée en zone IIAUX du PLU, correspond à un secteur 
dôurbanisation future destin® ¨ accueillir lôextension ¨ long terme de lôactivit® de lôentreprise KUHN. » 

 
ü Autres informations 

« Certains piézomètres posés pour la surveillance des effets du site sont des ouvrages descendant à plus de 10m sous 
terre ; ils nécessitent une déclaration au titre du code minier. » 
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I.4.1 LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

(Société KUHN) 
 
Le ma´tre dõouvrage sollicitant lõAutorisation environnementale (AE) est la Société KUHN SAS, 
représentée par Monsieur Thierry Krier, Président Directeur Général du Kuhn Group, et Monsieur Dominique 
Schneider, Directeur Général Délégué. Lôadresse postale de lôentreprise KUHN MGM SAS est Parc de la 
Faisanderie 67600 Monswiller. 
 
 

I.4.2 /ƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩ!ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ό!9ύ 
 
Afin dôune meilleure compr®hension de lôenjeu de la proc®dure de demande dôAutorisation Environnementale 
(AE) il sera reproduit ci-dessous quelques extraits du volumineux dossier dôenqu°te la concernant. 
 
 
I.4.2.1 Etude d'impact sur lõenvironnement de Juillet 2025 (533 pages)    
 
Lô®tude dôimpact sur lôenvironnement men®e et pilot®e par le bureau dô®tudes EGIS a fait lôobjet de plusieurs 
mises ¨ jour jusquô¨ sa version V2 de Juillet 2025 soumise à enquête publique (533 pages).  
 
Elle comprenait un Pr®ambule d®crivant lõobjet de lõ®tude dõimpact, les textes de r®f®rence, 
lõ®laboration de lõ®tude dõimpact (contenu et g®n®ralit®s sur la d®marche ERC (Eviter-Réduire-
Compenser) ainsi que 23 parties et de très nombreuses illustrations, figures, tableaux et cartes. 
 
Le r®sum® non technique de lõ®tude dõimpact sur lõenvironnement de juillet 2025 (54 pages), élaboré 
par le bureau dô®tudes EGIS (Le Crystal Park, 1, Avenue de lôEurope, 67300 Schiltigheim), vise ¨ faciliter la 
compr®hension du dossier dôenqu°te pour le public. Ce document synth®tise les principaux aspects du 
projet, analyse les enjeux environnementaux, identifie les impacts potentiels et présente les mesures 
compensatoires envisagées. Il est ®galement pr®sent® dans la pi¯ce B1 du dossier dôenqu°te. 
 
Partie 1 :  R®sum® non technique de lô®tude dôimpact 
Partie 2 :   Description du projet 
Partie 3 :   Etat initial de lôenvironnement et facteurs susceptibles dô°tre affect®s par le projet et par la mise en compatibilité du 
                   Plu de Monswiller 
Partie 4 :   Description des solutions de substitution raisonnables étudiées et justification du choix de la solution retenue 
Partie 5 :   Evolution des aspects pertinents de lô®tat initial de lôenvironnement avec ou sans mise en îuvre du projet, avec ou 
                  sans mise en îuvre de la mise en compatibilit® du plu de Monswiller 
Partie 6 :   Mesures dô®vitement 
Partie 7 :   Incidences notables du projet avant mesures de réduction 
Partie 8 :   Mesures de réduction 
Partie 9 :   Impacts résiduels 
Partie 10 :  Mesures de compensation 
Partie 11 :  Mesures dôaccompagnement 
Partie 12 :  Modalit®s de suivi de la mise en îuvre des mesures environnementales et modalit®s de suivi de leurs effets 
Partie 13 :  Coût des mesures environnementales 
Partie 14 :  Evaluation des incidences du projet sur les sites Natura 2000 
Partie 15 :  Analyse des effets cumul®s du projet avec dôautres projets existants ou approuv®s 
Partie 16 : Articulation de la mise en compatibilité avec les plans et programmes, compatibilité du projet avec les documents 
                  dôurbanisme et de planification 
Partie 17 :  Evaluation environnementale de la mise en compatibilit® du plan local dôurbanisme de Monswiller 
Partie 18 :  Etude dôoptimisation de la densit® des constructions et conclusions de lô®tude de la faisabilit® du projet sur le potentiel 
                   de développement en énergies renouvelables 
Partie 19 :  Meilleures techniques disponibles et rapport de base 
Partie 20 : Description des méthodes utilisées pour identifier et évaluer les incidences notables du projet sur lôenvironnement 
Partie 21 :  Noms, qualités et qualifications des experts 
Partie 22 :  Liste des abréviations 
Partie 23 :  Annexes 
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Le projet d'extension du site industriel Kuhn nécessite une mise en compatibilité du Plan Local 
d'Urbanisme (PLU) de Monswiller. L'évaluation environnementale vise à analyser les impacts potentiels 
du projet sur l'environnement et à définir les mesures pour éviter, réduire ou compenser ces impacts.  
 
La mise en compatibilité du PLU de Monswiller pour l'extension du site industriel Kuhn est justifiée par les 
bénéfices économiques et sociaux, notamment la création d'emplois. Les impacts environnementaux 
identifiés sont gérés par des mesures appropriées pour minimiser les effets négatifs. 
 
La mise en compatibilit® du PLU de Monswiller fait lõobjet dõune ®valuation environnementale car le 
projet :  
 
Ą concerne une superficie de plus de 5 ha et que cette mise en compatibilité du PLU de 
Monswiller a les m°mes effets quõune r®vision ;  
 

Ą est susceptible dõaffecter un site Natura 2000, en particulier parce que certains habitats 
biologiques impact®s sont dõint®r°t communautaire. 

 
 
I.4.2.2 Demande dõAutorisation environnementale « Volet ICPE » (322 pages)    
 
 
La partie du dossier dôenqu°te de la demande dôAutorisation environnementale concernant lôextension de 
lôInstallation class®e pour la protection de lôenvironnement (ICPE) existante avec évolution du classement 
ICPE des activités sur le site de Monswiller men®e et pilot®e par le bureau dô®tudes EGIS a fait lôobjet de 
plusieurs mises ¨ jour jusquô¨ sa version V4 de Juillet 2025 soumise à enquête publique (322 pages).  
 
Le document « Volet ICPE è comprenait un pr®ambule pr®sentant lõobjet et le projet dõextension, 
ainsi que huit autres parties accompagnées dõillustrations détaillant notamment la localisation des 
sites de lõentreprise Kuhn à Saverne et Monswiller, le plan masse du projet, les différentes 
localisations et solutions dõimplantation, le planning des travaux, ainsi que la situation actuelle et 
future des activités ICPE. 
 
Lôenvironnement imm®diat du projet dôextension comprend quelques habitations, des lotissements, un chenil 
et la zone dôactivit®s du Martelberg, mais le site nôest pas directement en contact avec des lieux publics 
sensibles. Le site est déjà occupé par des activités industrielles de KUHN, notamment la production, le 
montage de grandes machines et le stockage de pi¯ces de rechange. Lôextension concerne une partie 
boisée attenante au site existant.  
 
Il sôagit dôune installation class®e « ICPE », la loi impose donc de vérifier que cette extension ne crée pas de 
risques inacceptables pour les salari®s, les riverains ou lôenvironnement. Lô®tude de dangers décrite dans le 
Volet ICPE a permis dôidentifier les dangers possibles, à mesurer leurs conséquences, et à montrer les 
actions mises en place pour éviter les accidents. 
 
Afin de limiter lôimpact environnemental le maintien de bandes boisées de 25 à 30 mètres sur le pourtour du 
site, ainsi que la conservation de lô´lot de vieillissement, sont pr®vus. Environ 6 hectares seront maintenus 
boisés à long terme sur le site. Lôentreprise KUHN a ®tudi® des alternatives dôimplantation, mais aucune 
autre solution nôa été retenue en raison du manque de foncier disponible dôun seul tenant.  
 
Concernant la phase à long terme, une surface de 10 hectares est prévue après 2035. Les autorisations 
relatives à cette phase seront demandées ultérieurement.  
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Concernant les activités de lõentreprise KUHN (autorisation dõexploitation) 
 
 
Le site KUHN MGM poss¯de une autorisation dôexploitation d®livr®e le 9 mai 2007, couvrant toutes ses 
activit®s, y compris ses installations de traitement de surface et lôapplication de peinture. 
 
ü Lôarr°t® pr®fectoral du 9 mai 2007, pris conform®ment au Livre V, titre 1er du Code de lôEnvironnement, autorise 

la société KUHN à exploiter des unités de fabrication et de montage de machines agricoles à Monswiller. 

 
Trois arr°t®s compl®mentaires sont venus sôajouter ¨ cet arr°t® initial : 
 
ü Un arrêté en date du 3 novembre 2009 fixe des prescriptions supplémentaires concernant les rejets de 

substances dangereuses dans le milieu aquatique par la société KUHN MGM à Monswiller. 
ü Un arrêté du 9 décembre 2013 impose des prescriptions supplémentaires relatives aux rejets de macropolluants 
dans lôeau pour le site de KUHN MGM à Monswiller. 

ü Un arrêté du 17 novembre 2014 précise les exigences financières liées à la législation des installations classées 
pour la protection de lôenvironnement concernant KUHN MGM SAS à Monswiller. 

 
Par ailleurs, le site est soumis à la Directive sur les Émissions industrielles 2010/75/UE (dite « IED »), avec 
la rubrique principale suivante : 
 
ü Rubrique 3260 : traitement de surface de métaux ou de matières plastiques par procédé électrolytique ou 

chimique, lorsque le volume des cuves utilisées dépasse 30 m³. 

 
 
extraits du Volet « ICPE è de la demande dõautorisation environnementale 
 
 

« Chaque d®p¹t de permis de construire sera potentiellement accompagn® dôune mise ¨ jour de lô®tude dôimpact et de 
lô®tude de dangers.  
 
Ainsi, la pr®sente demande relative ¨ lôexploitation de lôICPE porte sur :  
Á La création dôune activit® de ñTravail m®canique des m®taux et alliagesò (rubrique 2560). Cette nouvelle activit® 

sera soumise à déclaration ;  
Á La modification de lôactivit® ç Traitement de surface de m®taux ou de mati¯res plastiques par un proc®d® 
®lectrolytique ou chimique [...] (rubrique 3260), dont le volume est augment® passant dôun volume total de bain de 
31,5 m3 à 36,1 m3 sans remise en cause du classement des installations qui reste en r®gime dôautorisation ;  
 

Á La modification de lôactivit® ñEmploi de mati¯res abrasivesò (rubrique 2575), dont le volume est doubl® par 
lôinstallation dôune nouvelle grenailleuse dans un nouveau b©timent. Le r®gime reste inchang® et rel¯ve de la 
déclaration ;  

Á La modification de l'activit® "Ateliers de charge dôaccumulateurs ®lectriquesñ (rubrique 2925), avec ajout de points 
de charge. Cette activité reste soumise au régime de déclaration.  

 
Les autres activit®s de lôICPE ne sont pas modifiées par la présente demande ; leur r®gime nô®volue pas. Il sôagit des 
activités et rubriques suivantes :  
Á Installations de remplissage ou de distribution de gaz inflammables liquéfiés (rubrique 1414) qui reste en régime 

de déclaration ;  
Á Combustion (rubrique 2910 A2) qui reste en régime de déclaration ;  
Á Application, cuisson, séchage de vernis, peinture, apprêt, colle, enduit, etc. (rubrique 2940 1.a et 3.a régime 
dôenregistrement) qui reste en r®gime dôenregistrement. Le dossier informe sur lôaugmentation potentielle 
ultérieure du volume de cette activité pour la rubrique 2940 3.a, dans des quantités ne pouvant pas être estimées 
à ce stade.  

Lôactualisation de la demande dôexploiter une ICPE sera r®alis®e, si n®cessaire, dans les phases ult®rieures de conception 
du projet. » 
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I.4.2.3 Demande dõAutorisation environnementale ç Volet IOTA » (90 pages)    
 
La partie du dossier dôenqu°te de la demande dôAutorisation environnementale concernant le Volet 
Installations, Ouvrages, Travaux et Activités (IOTA) des activités sur le site de Monswiller menée et pilotée 
par le bureau dô®tudes EGIS a fait lôobjet de plusieurs mises ¨ jour jusquô¨ sa version V3 de Juillet 2025 
soumise à enquête publique (90 pages).  
 
Le document « Volet IOTA è comprenait un pr®ambule pr®sentant lõobjet et le projet dõextension, 
ainsi que sept autres parties accompagnées de 5 annexes (réseaux humides, assainissement, 
gestion des eaux, étude géotechnique, etc..) et de très nombreuses illustrations détaillant les plans 
de masse, des réseaux humides, de modélisation des plateformes, des terrassements, des parking, 
schéma de principe dõam®nagement dõune mare, la localisation de la cuve de stockage, la coupe des 
piézomètres, etc..) 
 
La demande concerne lôautorisation au titre des articles L.214-1 à L.214-6 du Code de lôenvironnement pour 
lôextension du site industriel de la soci®t® KUHN SA ¨ Monswiller. La loi sur lôeau impose que tout projet 
susceptible dôaffecter la ressource en eau ou le milieu aquatique soit soumis ¨ d®claration ou autorisation. 
Ce projet est int®gr® dans une demande dôautorisation environnementale unique. 
 
Lôobjectif est de soumettre lôextension du site de KUHN à la procédure prévue par le Code de 
lôenvironnement et la directive europ®enne sur lôeau. Lôextension se situe au lieu-dit la Faisanderie, dans le 
bassin versant de la Zorn. Aucun cours dôeau nôest pr®sent sur lôaire dô®tude. 
 
Lõassainissement : Les eaux us®es seront collect®es et achemin®es vers la station dô®puration de Saverne-
Monswiller. Les eaux pluviales seront infiltrées sur site via des bassins enterrés, séparant les eaux de voirie 
et de toiture. 

 
LOCALISATION DU SITE D'ÉTUDE PAR RAPPORT 

 AUX PRINCIPAUX COURS D'EAU (SOURCE : GÉOPORTAIL) 

 
Rubriques de la nomenclature « Eau » : Le projet rel¯ve de la nomenclature loi sur lôeau, notamment pour 
les forages de surveillance et le rejet des eaux pluviales sur une surface interceptée de 23 ha. Le projet est 
soumis ¨ autorisation au titre de la nomenclature loi sur lôeau et fait lôobjet dôune autorisation 
environnementale. 

Rubriques de la Nomenclature « Eau » dont le projet relève 
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Document dõincidences : Lô®tude dôimpact environnemental tient lieu de document dôincidences. 
 
Compatibilité avec le SDAGE et le PGRI : Le projet est compatible avec le SDAGE Rhin-Meuse 2022-
2027 et nôest pas situ® dans une zone ¨ risque important dôinondation. 
 
Moyens de suivi, de surveillance et dõentretien :  
 
ü Pendant le chantier : surveillance environnementale, responsable dédié, sensibilisation du personnel, 

moyens de dépollution, adaptation aux conditions météo. 
 

ü En phase dôexploitation : visites r®guli¯res, contr¹les annuels, entretien des r®seaux et bassins, gestion 
des mares sur 50 ans. 
 

ü En cas dôincident : proc®dures dôintervention rapide, confinement et ®vacuation, tra­abilit® des 
opérations. 

 
 
I.4.2.4 Demande dõAutorisation environnementale ç Volet Défrichement » (23 pages)    
 
La partie du dossier dôenqu°te de la demande dôAutorisation environnementale concernant le Volet 
D®frichement du projet dôextension de lôentreprise Kuhn sur le site de Monswiller menée et pilotée par le 
bureau dô®tudes EGIS a fait lôobjet de plusieurs mises ¨ jour jusquô¨ sa version V2 de Décembre 2024 
soumise à enquête publique (23 pages).  
 
Le projet dôextension de KUHN est soumis ¨ une ®tude dôimpact syst®matique r®alis®e conform®ment ¨ 
lôarticle R.122-5 du Code de lôenvironnement, pr®sentant notamment les effets li®s au d®frichement et les 
mesures dô®vitement, de r®duction et de compensation. La demande porte sur lôautorisation de 
défrichement au titre des articles L.341-1 et suivants et R.341-1 et suivants du Code forestier, pour 
lôextension du site industriel de KUHN SA à Monswiller, concernant des parcelles de la forêt domaniale de 
Saverne g®r®e par lôONF et r®pondant ¨ la d®finition dôun état boisé* . 

 

* Note du Commissaire-enquêteur : D®finition dõun ®tat bois® : Un ®tat bois®, selon lôInstitut national de lôinformation 

g®ographique et foresti¯re (IGN), d®signe une surface principalement couverte dôarbres, pr®sentant une densit® et une continuité 
suffisantes pour être identifiée comme forêt ou bois dans les inventaires forestiers officiels. En France, la d®finition officielle dôune 
for°t ou dôun bois inclut g®n®ralement une superficie minimale : celle-ci est fixée à 5 ares, soit 500 mĮ. Cela signifie quôune parcelle 
doit couvrir au moins 5 ares pour être considérée comme un état boisé dans les statistiques et inventaires forestiers. 
 
Le document « Volet Défrichement» comprenait 7 parties présentant la description du projet et le 
calendrier de réalisation de celui-ci, le contexte règlementaire, la localisation et caractéristiques des 
parcelles ¨ d®fricher, la justification de la qualit® du demandeur, la justification de la n®cessit® dõune 
autorisation de d®frichement, la strat®gie et engagements de compensation, lõidentification des 
restrictions au défrichement.  
 
Des annexes (localisation, extraits plan cadastral, historique des incendies sur les terrains concernés par la 
demande, etc..), des illustrations (planning prévisionnel des travaux de constructions des différents 
bâtiments et des mises en exploitation, parcelles cadastrales, habitats naturels identifiés et concernés par 
le défrichement, fonctionnalité des continuités écologiques des milieux boisés et des milieux ouverts, 
localisation des captages AEP et leurs périmètres de protection, etc..) ainsi que des tableaux dont celui de 
« lin®aire de haies permettant dô®quilibre lôimpact dôun d®frichement de 18ha (source ®tude Association 
fran­aise dôAgroforesterieè expliquait ®galement la mise en place dôun projet territorial dôagroforesterie. 
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Informations concernant les parcelles cadastrales concernées par le défrichement 
 

 
 

 
 

 
 
Il résulte du dossier « Volet Défrichement » que : « Le boisement visé pour le défrichement est classé en Espace 
Bois® Class® (EBC) au Plan Local dôUrbanisme de la commune de Monswiller. Une mise en compatibilit® du PLU de 
Monswiller est nécessaire afin de déclasser cet EBC ; la demande de mise en compatibilité (MECDU) est réalisée 
dans le cadre de la demande de D®claration de Projet au titre du Code de lôUrbanisme. Cette proc®dure est men®e 
en parall¯le de lôautorisation environnementale. Lô´lot de vieillissement évoluera vers un îlot de sénescence et restera 

en EBC dans lô®volution du PLU. » 
 
Pour ne pas alourdir le présent Rapport il convient de se référer aux chapitres « Le Projet dôextension de la 
Société Kuhn » (notamment les Mesures compensatoires) et « Objet et Procédure de la Demande 
dôAutorisation Environnementale (DAE) » pour les principales composantes du projet dôextension de KUHN.   
Néanmoins, le Volet « Défrichement » se trouvant °tre d®terminant pour le projet de lôextension de 
lôentreprise Kuhn il sera reproduit plusieurs extraits et résumés : 
 
 

 
 
« La pr®sente demande dôautorisation de d®frichement de 
lôextension du projet industriel ne porte que sur le 
défrichement de la phase à court terme de 17ha63a84ca 
répartis sur un secteur Nord qui nécessitera un défrichement 
de 9ha89a10ca (extension industrielle et stockage) et sur un 
secteur Sud qui accueillera le centre de R&D du Groupe et 
nécessitera un défrichement de 7ha74a74ca.  
 
 
La partie centrale class®e en zone IIAUX, dôune surface de 10 
ha, est destinée à être urbanisée ultérieurement. Pour être 
constructible, elle nécessitera une évolution du PLU ainsi 
quôune nouvelle demande dôautorisation de d®frichement, non 
intégrée dans la présente demande. »   

LOCALISATION DU PROJET (SOURCE : GEOPORTAIL) 
 
 
 
Concernant la demande dõautorisation de d®frichement 
 
 
Lô£tat, via lôONF, et la soci®t® Kuhn ont conclu un accord de principe pour un échange de foncier en forêt 
domaniale de Saverne afin de permettre lôextension du site de la Faisanderie ¨ Monswiller. En attendant la 
finalisation, cet accord autorise Kuhn à déposer une demande de défrichement portant sur une surface totale 
de 33,7951 hectares. 
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Parcelles de la for°t domaniale de Saverne concern®es par le site du projet dôextension de lôentreprise Kuhn 
 

 
 
 

En complément des parcelles forestières concernées par le défrichement, la société Kuhn a exprimé le 
souhait dôacqu®rir les chemins inclus dans la portion de for°t dont elle deviendra propri®taire. Ces pistes et 
chemins forestiers, relevant du domaine rural de la commune de Monswiller, sont essentiels ¨ lôentretien et 
au débardage du bois. La commune a accepté de céder ces parcelles et a initié une procédure de 
déclassement du domaine public pour permettre leur transfert dans le domaine privé communal, étape 
préalable à toute opération de vente.  
 
Une enqu°te publique relative ¨ cette ali®nation sõest tenue du 24 juin au 8 juillet 2024. À son issue, 
le commissaire enquêteur a rendu un avis favorable et le conseil municipal de Monswiller a adopté, par 
délibération n° 067-216703025 20240708-20240708VII-DE du 8 juillet 2024 : 

 
ü le déclassement des chemins ruraux situés dans la forêt de la Faisanderie, entre la RD1404 et la rue 

du Martelberg, 
ü la cession de ces chemins à la société Kuhn. 

 
La vente des pistes et chemins forestiers est désormais finalisée ; la société Kuhn en est officiellement 
devenue propriétaire. 
 

 
D®finition dõune op®ration de d®frichement 
 

« Le projet consistant à détruire le bois pour laisser place à des aménagements de plateforme qui accueilleront ensuite 
des b©timents ¨ vocation industrielle correspond ¨ la d®finition dôune op®ration de d®frichement. » 

 
« Le p®rim¯tre concern® par le projet dôextension de KUHN inclut une partie de la forêt domaniale de Saverne, nécessitant 
un échange de forêt. Cette opération est en cours afin que KUHN puisse bénéficier de ce terrain. Le défrichement sera 
donc in fine réalisé sur les terrains propriété de la société Kuhn. Le projet dôextension de lôentreprise KUHN sur le site de 
la Faisanderie ¨ Monswiller est soumis ¨ une demande dôautorisation de d®frichement. » 

 
« Le projet ne relève pas des restrictions au défrichement. La démonstration en est décrite au chapitre 6 du présent 
dossier. » 

 

La compensation au titre du Code forestier 
 

« La DDT du Bas-Rhin, autorit® administrative comp®tente, a inform® lôentreprise Kuhn que le coefficient multiplicateur 
appliqué serait de 1. Ainsi pour un défrichement de 17,7 ha, en cas de travaux de boisement ou de reboisement, la 
compensation au titre du code forestier serait de 17,7 ha. Dans le cas du versement dôune indemnit® au fonds stratégique 
de la for°t et du bois, la compensation sô®l¯verait ¨ 160 000ú.  

 
Afin de se rapprocher de la doctrine habituellement appliquée pour la Plaine d'Alsace, qui est un coefficient multiplicateur 
de 2, lôentreprise Kuhn versera une indemnit® financi¯re au FSFB de 160 000 ú suppl®mentaire ou participera ¨ la mise 
en place dôun projet territorial dôagroforesterie sur une surface ®quivalente au montant de cette indemnit® financi¯re » 

 
« Ainsi, la société Kuhn a le choix : 

 

Á De compenser le défrichement de 18 ha en reboisant des terrains à concurrence de 36 ha ; 
 



Dossier TA E25000152/67  ς Enquête Publique unique Projet dΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ de la Société KUHN site industriel de la Faisanderie à 67700 Monswiller   - Rapport- Conclusions-Avis    29 /  144 

 
 

Á De compenser le d®frichement de 18ha par versement dôune somme de 360 000ú au Fonds strat®gique de la for°t 
et du bois (FSFB) ;  
 

Á De combiner les deux options ci-dessus : reboisement et différentiel en compensation financière au prorata, versée 
au FSFB. » 

 
* Note du Commissaire-enquêteur : Définition de lõAgroforesterie  

(source : https://agriculture.gouv.fr/lagroforesterie-en-france) 
 
Lôagroforesterie est lôassociation dôarbres et de cultures ou dôanimaux sur une m°me parcelle. Cette pratique ancestrale est 
aujourdôhui mise en avant car elle permet une meilleure utilisation des ressources, une plus grande diversit® biologique et la 
création dôun microclimat favorable ¨ lôaugmentation des rendements. L'objectif est à la fois économique et écologique. 
Plusieurs systèmes existent : formes bocagères, prés-vergers, prés-bois, alignements de peupliers ou encore plantations de 
noyers associ®es ¨ l'®levage ou dôautres essences associ®es aux cultures. 
 
Les arbres et les haies dans les champs permettent dôobtenir une diversit® des esp¯ces et des habitats, ce qui est favorable aux 
insectes auxiliaires des cultures et pollinisateurs. Par ailleurs, les arbres ont la capacit® dôabsorber le CO2 et, durant leur phase 
de croissance, de stocker le carbone. Ils participent donc à atténuer les effets du changement climatique. 

 
 
Mise en place dõun projet territorial dõagroforesterie  (cf détails Chapitre Les mesures ERC)  
 
 
 
I.4.2.5 Demande dõAutorisation environnementale ç Volet Espèces protégées » (411 pages)    
 
Le dossier dôAutorisation environnementale concernant le Volet Esp¯ces prot®g®es men®e et pilot®e par le 
bureau dô®tudes EGIS et ECOLOR, Bureau dô®tudes & dôam®nagements ®cologiques, sp®cialis® dans les 
®tudes et am®nagements ®cologiques, a fait lôobjet dôune mise ¨ jour jusquô¨ sa version V1 de D®cembre 
2024 soumise à enquête publique (411 pages).  
 
Cette partie du dossier dôenqu°te a ®galement ®t® r®dig®e avec lôaide du guide produit par le Conseil 
National pour la Protection de la Nature (CNPN) : « Espèces protégées, aménagements et infrastructures ». 

Recommandations pour la prise en compte des enjeux li®s aux esp¯ces prot®g®es et pour la conduite dô®ventuelles proc®dures 
de dérogation au sens des articles L. 411-1 et L. 411-2 du code de lôenvironnement dans le cadre des projets dôam®nagements 

et dôinfrastructures. »  
 
Le projet dôextension de KUHN est soumis ¨ une ®tude dôimpact syst®matique pr®sentant notamment les 
effets li®s au d®frichement et les mesures dô®vitement, de r®duction et de compensation. Dans ce contexte, 
des procédures spécifiques sont nécessaires pour déroger à la protection stricte d'espèces animales et 
végétales protégées. 
 
Les d®rogations ne sont possibles que si aucune autre solution nôexiste, si la conservation des esp¯ces est 
garantie et si le projet répond à un intérêt public majeur. Cet int®r°t public peut °tre reconnu lorsquôil 
prot¯ge des valeurs essentielles (sant®, s®curit®, environnement), lorsquôil sôinscrit dans des politiques 
fondamentales de lô£tat (®ducation, justice, emploi, culture, s®curit® du territoire), ou lorsquôil r®pond à des 
obligations de service public économique ou social. 
 
Le dossier technique appuyant la demande de d®rogation ¨ lôinterdiction de d®truire/d®ranger/capturer et/ou 
d®placer des individus dôesp¯ces prot®g®es comprenait :  
Á Une présentation détaillée du projet soumis à évaluation ;  
Á Une justification du projet et de son utilité publique majeure ;  
Á Une pr®sentation des m®thodologies et des r®sultats de lô®tude de lô®tat initial du milieu naturel ;  
Á La pr®sentation des impacts soumis ¨ d®rogation faisant lôobjet de la demande ;  
Á Les mesures aptes à les supprimer, les réduire ou les compenser ;  
Á Les formulaires CERFA.  

https://agriculture.gouv.fr/lagroforesterie-en-france
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Il ne concernait que les esp¯ces animales, dans la mesure o½ aucun impact nôest port® contre une esp¯ce 
végétale protégée selon le dossier.  
 
Pour ne pas alourdir le présent Rapport il convient de se référer aux chapitres « Le Projet dõextension 
de la Société Kuhn » (notamment les Mesures compensatoires) et « Objet et Procédure de la 
Demande dõAutorisation Environnementale (DAE) » pour les principales composantes du projet 
dôextension de KUHN. Néanmoins seront reproduits ci-dessous quelques extraits et résumés du Volet 
Espèces Protégées : 

 
« Synthèse des enjeux patrimoniaux (habitats + espèces) 

 

 
 
 
Cette grille permet la hiérarchisation suivante : 
 
Á En ç Int®r°t Majeur è, lô´lot de vieillissement de lôancien champ de tir, en tant que forêt mature, mesure 
compensatoire, habitat de nombreuses esp¯ces foresti¯res (notamment de mammif¯res et dôoiseaux, dont le Pic 
®peichette) parsem®e de trous dôeau importants pour la reproduction dôamphibiens ;  
 

Á En « Intérêt Fort », les peuplements de la Hêtraie Chênaie acidocline ou neutrophile en Taillis sous Futaie ou en 
Futaie ¨ Gros Bois ou Bois Moyen, en tant quôhabitat de nombreuses esp¯ces animales foresti¯res dont plusieurs 
mammif¯res et oiseaux, dôhabitat terrestre important pour les amphibiens et station de Céphalanthère blanche. 

 
Á En « Intérêt Moyen » :  

ü les peuplements de la Hêtraie Chênaie acidocline ou neutrophile en taillis à Petit Bois, qui malgré leur âge 
servent dôhabitats ¨ des mammif¯res terrestres et dôoiseaux forestiers et de station ¨ la C®phalanth¯re blanche 
;  

ü la friche herbacée de la place de retournement en tant que station de Petite Centaurée élégante ;  
 

Á En « Intérêt modéré » : 
ü la prairie sud, avec ses papillons originaux ;  
ü la friche sèche du talus routier avec le Lézard des souches  
ü les ronciers et les bords de pistes forestières  

 
Á Sans enjeu :  

ü Pistes forestières » 
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« Surface minimale de compensation 
 

« La surface minimale de compensation mutualis®e dôhabitats forestiers est de 49,94 ha de milieux forestier et 0,5 
ha de milieux ouverts. En tenant compte des exigences spécifiques des espèces-cibles elles se décomposent en : 
 

 
Evaluation de la surface minimale de compensation par type dôhabitat (for°t ©g®e, dô©ge moyen  

ou jeunes peuplements) en tenant compte des besoins des espèces-cibles. 

 
 
 

I.5 hōƧŜǘ Ŝǘ tǊƻŎŞŘǳǊŜ 5ŜƳŀƴŘŜ ŘŜ tŜǊƳƛǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜǊ όt!ύ  
 
 

I.5.1 LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ Řǳ tŜǊƳƛǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜǊ ό{ƻŎƛŞǘŞ KUHN)  
 
 
Le d®p¹t dôun Permis dõAm®nager (PA) est le processus dôinstruction, sur la base du document dôurbanisme 
mis en compatibilité permettant, à la fin, dôautoriser lôop®ration du p®titionnaire au titre du PLU (Code de 
lôurbanisme). Le demandeur est la Société KUHN MGM SAS, Parc de la Faisanderie 67700 Monswiller et la 
commune de Monswiller est lõautorit® comp®tente pour d®livrer le PA. Le PA porte uniquement sur le 
ban communal de Monswiller.  
 
La société KUHN SAS, implantée sur le territoire de la région de Saverne dans le Bas-Rhin depuis 1828 
pr®voit de sô®tendre dans la continuit® de lôun de ses principaux sites, situ® sur la commune de Monswiller, 
dit ç site de la Faisanderie è, sur un ensemble foncier adjacent dôune surface dôenviron 34 hectares.  
 
Au d®but des ann®es 2000, la saturation du site historique dôimplantation de lôentreprise KUHN, situé au 
centre de Saverne, a pouss® lôentreprise ¨ agrandir son implantation en installant son activit® de logistique 
(KUHN parts) par la reconversion dôun terrain militaire au Sud-Est de la commune de Monswiller. En 2007, 
le site industriel de la Faisanderie sôest agrandi par lôinstallation dôun nouveau site de production (KUHN 
MGM). Le développement très soutenu du groupe KUHN a conduit à saturer les 34 hectares du terrain initial 
de la Faisanderie. 
 
La demande de permis dõam®nager ne comporte pas les constructions de b©timents ceux-ci faisant 
lõobjet dõune demande de permis de construire ult®rieure.  
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Extraits dossier dôenqu°te Permis dôAm®nager :  
 

ç A lôissue de lôenqu°te publique, et une fois la mise en compatibilit® achev®e, la commune de Monswiller d®livrera le 
permis dôam®nager.  
Le permis dôam®nager sera ex®cutoire apr¯s d®livrance de lôautorisation environnementale. Une d®claration dôouverture 
du chantier sera d®pos®e en mairie afin de signaler le commencement des travaux dôam®nagement.  
La demande de permis de construire nôest pas pr®sent®e dans le pr®sent dossier : elle sera déposée ultérieurement. 
Lô®tude dôimpact jointe au dossier dôenqu°te int¯gre les effets attendus des constructions projet®es. » 

 

 
zoom sur lôencha´nement des principales ®tapes des travaux dôam®nagement de la premi¯re phase 

 
 

I.5.2 5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ 5ŜƳŀƴŘŜ ŘŜ tŜǊƳƛǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜǊ 

(PA) 
 
Le projet global dõextension sur le site de la Faisanderie sõ®tend sur un terrain bois® de 34 ha et 
prévoit un aménagement en deux phases :  
 
La phase à court terme consiste en lôextension du site sur environ 18 ha et comprend :  
 
ü extension Nord : lôextension des activit®s plus industrielles en lien ®troit avec les b©timents et les 

fonctions actuelles du site de la Faisanderie  
ü extension Sud : lôimplantation du nouveau centre R&D (Recherche & Développement).  

 
La phase à plus long terme pour une surface de 10 ha.  
 
Le maintien de bandes boisées de 25 à 30 m sur le pourtour du site, ainsi que la conservation de lô´lot de 
vieillissement. Ce sont environ 6 ha qui seront maintenus boisés à long terme sur le site. 
 

      
phasage du projet dôextension KUHN site de la faisanderie à Monswiller      Projet dôextension site de la faisanderie Kuhn commune de Monswiller 
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Plan de composition dôensemble du projet cote dans les trois dimensions (extraits Dossier dôenqu°te) : 
 

 
 

Vue aérienne existante depuis le Nord 

 

 
Vue aérienne projet depuis le Nord  

(vue à terme avec les bâtiments construits, bâtiments qui ne font 
pas partie de la présente demande de PA) 

 

 
Vue aérienne existante depuis le Sud 

 
Vue aérienne projet depuis le Sud (vue à terme avec les 

bâtiments construits, bâtiments qui ne font pas partie de la 
présente demande de PA) 

 
 
 

I.5.3 Calendrier de réalisation 
 
 
Selon le dossier dôenqu°te le calendrier de réalisation serait le suivant : 
 
 
La phase à court terme projette un développement :  

 
 

ü lôextension de la zone industrielle existante en partie Nord, les bâtiments de production et de logistique 
(1b à 6)  

¶ fabriquer de nouvelles familles de produits innovants ;  

¶ disposer dôune capacit® de d®veloppement du centre logistique Kuhn Parts.  
 
 
ü par la construction du centre Recherche & Développement pour les fonctions « R&D », en partie Sud, 

(prototypes, développements, électronique) regroupant 200 à 250 personnes (7 à 12);  
 
 

La surface ¨ d®fricher pour la r®alisation de ces deux extensions est dõenviron 18 ha.   
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Les terrassements des différentes plateformes seront réalisés de début mars 2027 à fin septembre 2027 et 
la construction des différents bâtiments seront phasés dans le temps selon le planning prévisionnel suivant: 
 

 
Planning prévisionnel des travaux et mise en exploitation des bâtiments 

* Nota : le bâtiment 1a et le bâtiment 13 seront construits sur le site actuel de la Faisanderie. Ils ne font  
donc pas partie de la pr®sente demande de permis dôam®nager. 

 
 

I.5.4 Description des bâtiments et des activités  

 
Le projet ¨ court terme consiste en lôextension du site sur environ 18 ha et comprend : 
 

ü extension Nord : lôextension des activit®s plus industrielles en lien ®troit avec les b©timents et les 
fonctions actuelles du site de la Faisanderie,  

 

ü extension Sud : lôimplantation du nouveau centre R&D, du restaurant dôentreprise, de b©timents 
annexes et de parking.  

 
Au total ce seront 12 nouveaux bâtiments qui seront construits, 2 sur le site existant du site de la 
Faisanderie ¨ Monswiller, 5 au niveau de lôextension Nord et 5 au niveau de lôextension Sud.  
 
Les b©timents qui seront construits sur lôextension Nord sont des bâtiments de production et de logistique, 
en lien direct avec les activités existantes sur le site de la Faisanderie.  
 

 
Zoom sur lôam®nagement de lôextension nord en lien avec la plateforme industrielle 

existante de la Faisanderie (extrait plan dôam®nagement ï studio Wolfhugel) 

 

 
 

Caractéristiques des bâtiments à construire  
sur lôextension Nord 
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Les b©timents qui seront construits sur lôextension Sud sont des bâtiments du nouveau centre R&D, du 
restaurant dôentreprise, de b©timents annexes et de parking. 
 
 

 
Zoom sur lôam®nagement de lôextension sud  
(extrait plan dôam®nagement ï studio Wolfhugel) 

 
 

 
 
Caract®ristiques des b©timents ¨ construire sur lôextension Sud 

 
 
 

I.5.5 DŜǎŎǊƛǇǘƛŦ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩAménagement projetés 
 
Selon le dossier dôenqu°te le descriptif des travaux dõAm®nagement projet®s est le suivant : 
 
Le défrichement 
 
Lôextension du projet objet du pr®sent dossier sô®tend sur environ 18 hectares de boisement.   
 
Le site est actuellement couvert dôune for°t de feuillus domin®e par le Ch°ne sessile. Cette extension va 
entrainer le d®frichement de ces 18 ha, pour y implanter lôextension du site industriel de la Faisanderie. Le 
projet dôextension conduira ¨ une nouvelle imperméabilisation des sols (bâtiments, voiries interne, 
parkingsé) et donc ¨ une modification de lôoccupation du sol actuellement sous couvert forestier.  
 
Le chantier d®butera par la coupe des arbres. Les coupes sont pr®vues ¨ partir de lôautomne 2026 et le 
calendrier des coupes respecteront les mesures dô®vitement temporel pour les esp¯ces faunistiques les plus 
vulnérables présentant un enjeu sur le secteur.  
 
Les dates retenues pour les coupes sont :  
Á du 1er septembre au 1er mars pour les jeunes arbres « sans enjeu chiroptère » ;  
Á du 1er septembre au 15 octobre pour les arbres de plus de 40 cm (mesuré à 1.3m) et les arbres à 

cavités (enjeux chiroptères).  
 
De plus, la pr®sence ®ventuelle dôarbres mitraill®s et de pollution pyrotechnique n®cessite un protocole 
particulier à respecter. Ainsi, des travaux de dépollution pyrotechnique sont prévus avant les travaux afin de 
réduire au minimum les risques pyrotechniques sur la zone.  
 
Ces travaux incluent :  
Á lôidentification de tous les arbres pr®sentant un risque ®lev® en raison de la pr®sence de projectiles ou 

d'éclats   
Á lôabattage de ces arbres avec du mat®riel ad®quat et en toute s®curit®,  
Á la dépollution pyrotechnique du terrain sera réalisée après la coupe des arbres et avant le dessouchage. 
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Le terrassement 
 
 
Selon le dossier dôenqu°te le terrassement projeté est le suivant : 
 
8 plates-formes ont été considérées, réalisées selon les différentes phases du projet :  

 
extension Nord : Montage et Process  
 
- Plate-forme n°1 : Montage et Process  
- Plate-forme n°2 : Montage et Process  
- Accès voirie lourde zone Nord  
- Plate-forme Accès voirie lourde (liaison nord-sud)  

 
extension Sud : Recherche et développement - Restaurant, bâtiments annexes et parkings.  

 
- Plate-forme n°3 : Parking + Bureaux R&D + Restaurant  
- Plate-forme nÁ4 : Bureaux R&D + Ateliers dôessais  
- Plate-forme nÁ5 : Ateliers dôessais + b©timent testes  
- Plate-forme Accès voirie lourde (accès rue du Martelberg) 

 
 

extrait Notice décrivant le terrain et le projet d'aménagement prévu 

 

 
Une étude géotechnique G1-PGC a été réalisée par FONDASOL en août 2023 (Rapport 
n° PR.MSGT.23.0162.001) pour le projet dôextension Sud du site de KUHN à Monswiller. 
 
 
Réutilisation des matériaux du site  
 
Les matériaux testés sont des sols à dominante argileuse de nature variable sur la zone de prélèvement. 
Ces matériaux sont réutilisables en remblais sous certaines conditions et notamment en fonction de leur état 
hydrique car ces matériaux sont sensibles à lôeau.  
 
Le bureau d'étude en géotechnique retient l'hypothèse que ces matériaux respectent les conditions de 
r®utilisation stipul®es dans le rapport dô®tude de g®otechnique (chapitre D3_Fondasol 2023). Ils sont donc 
réutilisés en remblais pour créer les différentes plateformes des 2 extensions. 
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I.6 Objet et Procédure de Déclaration de projet emportant mise en 
compatibilité du PLU de la commune de Monswiller (DP-MECDU) 

 
 

I.6.1 Autorité compétente (Communauté de communes du Pays de Saverne)  
 
La personne publique responsable de la mise en compatibilité du PLU de Monswiller est la Communauté de 
Communes du Pays de Saverne, représentée par son Président, Monsieur Dominique MULLER, dont le 
siège est 16 rue du Zornhoff 67700 Saverne. 
 
 

I.6.2 Rappel du cadre législatif et règlementaire 
 
Le projet dôextension de lôentreprise KUHN nôest pas compatible avec le PLU actuel de Monswiller datant de 
2009 et modifié à plusieurs reprises. Sa mise en îuvre ne peut se faire sans adaptation pr®alable de son 
PLU. La Communauté de Communes du Pays de Saverne a donc engagé une procédure de déclaration 
de projet emportant mise en compatibilité du PLU de la commune de Monswiller, conformément aux 
articles L.300-6 et L.153-54 du Code de lôUrbanisme. 
 
Peuvent faire lôobjet dôune telle proc®dure : « les actions ou op®rations dôam®nagement au sens du Livre III 
du Code de lôUrbanisme »  Le projet permettant lôextension dôactivit®s ®conomiques rentre dans cette 
catégorie. La proc®dure a pour double objet de valider lõint®r°t g®n®ral du projet et dõapprouver les 
évolutions du PLU qui lui sont nécessaires.  
 
Le projet ®tant soumis ¨ ®tude dôimpact et la mise en compatibilit® du PLU ®tant soumise ¨ ®valuation 
environnementale, une proc®dure commune dô®valuation environnementale a été menée, lõ®valuation 
environnementale de la mise en compatibilité du PLU faisant lõobjet dõun chapitre sp®cifique au sein 
de lõ®tude dõimpact du projet. 
 
 

I.6.3 Composition et description synthétique du dossier de Déclaration de projet 

emportant mise en compatibilité du PLU de la commune de Monswiller 

ό±ƻƭŜǘ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ Ł ƭŀ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ ±ƻƭŜǘ ǊŜƭŀǘƛŦ 

à la mise en compatibilité du PLU de Monswiller)  
 
Il r®sulte du dossier dôenqu°te  
 
ü que lô®volution du PLU de Monswiller est n®cessaire pour permettre lôautorisation du projet 
dôextension de lôentreprise Kuhn, les dispositions du PLU actuel ne le permettant pas, 

 
ü que la procédure retenue est celle dôune déclaration de projet emportant mise en compatibilité 

du PLU (DP-MECDU), au titre de lôarticle L. 300-6 du Code de lôUrbanisme, qui sera prononc®e par 
la Communauté de Communes du Pays de Saverne après enquête publique. 

 
La déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU de Monswiller comportait deux volets 
élaborés parallèlement : 
 

¶ celui relatif au projet et ¨ la justification de lõint®r°t g®n®ral, 

¶ celui relatif à la mise en compatibilit® du document dõurbanisme (PLU de Monswiller) 
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I.6.3.1 Volet relatif au projet et ¨ la justification de lõint®r°t g®n®ral (DP) 
 
Le dossier de demande de Déclaration de Projet emportant mise en compatibilité du PLU de la commune 
de Monswiller mis à la disposition du public a été réalisé  
 

- par lôAgence Territoriale d'Ingénierie Publique (ATIP) Territoire Ouest 1, Rte de Maennolsheim 
67707 Saverne  

- en collaboration avec la Communauté de communes du Pays de Saverne 16 rue du Zornhoff, 67700 
Saverne et la commune de Monswiller 4, rue du Général Leclerc 67700 Monswiller. 

 
Volet relatif au projet et ¨ la justification de lõint®r°t g®n®ral 
 
- Délibération du Conseil communautaire du pays de Saverne portant sur lôengagement de la d®claration de 
  projet emportant mise en compatibilité du plu de la commune de Monswiller en date du 13/04/2023 
- Volet relatif au projet et ¨ la justification de lôint®r°t g®n®ral  
- Notice de présentation ï à annexer au rapport de présentation  
- Résumé non technique (cf. Dossier B1)  
- Etude dôimpacts (cf. Dossier B2) 
 
Ce volet du dossier détaillait notamment la présentation du territoire, les coordonnées du porteur de projet 
(KUHN), lôobjet et les caract®ristiques les plus importantes du projet (localisation du projet,  présentation du 
porteur de projet et objectifs du projet, état actuel du site, les caractéristiques générales du projet dont le 
parti dôam®nagement et les caractéristiques techniques du projet ainsi que les éléments financiers et le 
planning des travaux). 
 
De même ont été détaillées les principales raisons pour lesquelles notamment du point de vue de 
lôenvironnement le projet a ®t® retenu (choix de la localisation du projet, les variantes, la variante retenue 
(variante 3) ainsi que le tableau de comparaison et de synth¯se des variantes ®tudi®es dôo½ il r®sultait  
« Au regard des différentes contraintes techniques et environnementales, des différents échanges intervenus et des 
résultats de la concertation menée en 2020/2021, il sôav¯re que côest la variante 3 et un d®frichement ¨ court 
terme qui a été retenue ». 

 
Le projet requiert un investissement estimé à 150 millions d'euros, financé principalement par les 
fonds propres de lõentreprise Kuhn. Il convient toutefois de noter que le coût du projet pourrait varier en 
fonction de lô®volution de lôinflation. 
 
Pour ne pas alourdir le présent Rapport il convient de se référer aux chapitres « Le Projet dõextension 
de la Société Kuhn » (notamment les Mesures compensatoires) et « Objet et Procédure de la 
Demande dõAutorisation Environnementale (DAE) » pour les principales composantes du projet 
dõextension de KUHN.   Néanmoins seront reproduits ci-dessous quelques extraits et résumés : 
 
 
Choix de la localisation du projet 
 

« Principales raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de lôenvironnement le projet a ®t® retenu : 
 
Choix de la localisation du projet  
 
« La r®alisation de lôextension de lôentreprise Kuhn sur les terrains adjacents au site de la Faisanderie sôinscrit dans un 
besoin de d®veloppement de lôentreprise et de d®veloppement ®conomique du territoire, tout en veillant ¨ trouver un 
équilibre avec les enjeux environnementaux. 
 
Le choix de la localisation de lôextension de lôentreprise KUHN a tenu compte au maximum des contraintes inhérentes au 
projet suivantes :  
-   proximité avec les sites existants (site historique de Saverne et site de la Faisanderie à Monswiller) pour une 
    efficience de lôorganisation et des process de lôentreprise ;  
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- besoin dôune quarantaine dôhectares dôun seul tenant pour un d®ploiement de plusieurs unit®s ;  
-   accessibilit® facilit®e par la proximit® de lô®changeur autoroutier ;  
-   accès avec des gabarits suffisants pour les poids lourds.  
Les études ont porté sur des terrains situés en-dehors des milieux naturels remarquables (Natura 2000, ZNIEFF de type 
1 et 2, zones à dominantes humides).   La figure en page suivante localise les différents emplacements étudiés. 
 

 
Principales solutions dôimplantation situ®es ¨ proximit® du site 

(Source : description des solutions de substitution raisonnables étudiées et justification du choix retenu ï EGIS ï 9 AVRIL 2024) 

 
« Les deux friches industrielles situ®es ¨ proximit® du site dôimplantation de lôentreprise Kuhn « fonderie Voeckel » à 
Steinbourg et ç friche PRECISMECA è ¨ Otterswiller ne peuvent pas accueillir le projet dôextension de lôentreprise 
notamment du fait de leur superficie (respectivement 0,36 ha et 3,3 ha) et de leur localisation.  
 
Les diff®rentes zones dôactivit®s ®conomiques de la Communaut® de Communes du Pays de Saverne ï ZAC du 
Martelberg, ZA du Kochersberg, ZA de Steinbourg, Za de Eigen à Dettwiller, ZA du Siewell à Dettwiller, ZA artisanale de 
Steinbourg - ne disposent pas de foncier disponible permettant lôaccueil dôune extension dôune telle ampleur.  
 
La plateforme logistique inscrite dans les PLU et de Saint Jean l¯s Saverne dôune superficie de 43 ha ne permet pas 
dôaccueillir un tel projet du fait notamment de la grande sensibilit® environnementale de la zone. A cet ®gard, le SCOT du 
Pays de Saverne Plaine et Plateau nôidentifie plus cette zone comme plateforme logistique, les PLU de Monswiller et de 
Saint Jean-lès-Saverne ®volueront dans le cadre dôune autre proc®dure afin de tenir compte de cette ®volution.  
 
Au regard de la non possibilit® dôimplantation de lôextension de lôentreprise sur les diff®rents sites ®tudi®s, la solution dôun 
d®veloppement de lôentreprise en continuit® de lôurbanisation existante constitue la solution la plus adapt®e. En effet, cette 
localisation permet la complémentarité avec le site actuel et la mutualisation des équipements comme par exemple le 
restaurant dôentreprise. Cette localisation permet ®galement de limiter les flux routiers sur dôautres parties du territoire. 
Cette localisation correspond ®galement au principal axe de d®veloppement ®conomique du territoire avec lôimplantation 
de diff®rentes entreprises (Goldenberg, Hammerlin) en bordure de la RD 6 et la ZAC du Martelberg. Lôaccessibilit® du site 
avec la présence à moins de 1 km de lô®changeur autoroutier de de Saverne se r®v¯le °tre un atout. Par ailleurs, il est ¨ 
noter que cette ancienne friche militaire permettra le d®veloppement de lôentreprise ¨ long terme. Il est ®galement ¨ 
signaler que ce secteur est déjà déconnecté du massif du Kreutzwald, son urbanisation ne modifiant pas le fonctionnement 
du reste du massif comme indiqu® dans le rapport dôenqu°te publique relative au d®classement de ces 6 % de la for°t de 
protection.  
 
Il est ¨ noter que lôacquisition le 23 septembre 2024 par l'entreprise Kuhn du site immobilier de 5 ha du site Fossil France 
nôinterf¯re pas avec le projet d'extension actuel ni avec l'identification des besoins pour les futures activit®s pr®vues sur la 
zone dôextension. En effet, lôentreprise Fossil poursuit aujourdôhui son activité sur le site. »   
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Caract¯re dôint®r°t g®n®ral du projet  
 
Le caract¯re dôint®r°t g®n®ral du projet a ®t® d®taill® sous diff®rents aspects : 
 
extraits  : 

¶ un projet, moteur économique du territoire  
 
« lôentreprise Kuhn est une entreprise historique et emblématique du territoire qui joue un rôle essentiel dans le 
d®veloppement ®conomique du Pays de Saverne, v®ritable moteur dans lôemploi local et r®gional.  
 
En effet, depuis les ann®es 1980ôs, le groupe Kuhn a gagné son rang de leader mondial grâce à une stratégie 
d®termin®e dôinternationalisation. Les investissements r®alis®s ¨ lô®tranger ont permis lôouverture de nouveaux march®s 
pour les sites historiques du groupe de Saverne et Monswiller qui ont pu se développer. Aujourdôhui, 65% de la 
production de ces sites est exportée.  
 
Dans un contexte de gains de productivit® constants dans lôindustrie et de concurrence mondiale, le premier enjeu de 
territoire du projet dôextension de Kuhn est de conforter les sites de Saverne et Monswiller (enjeu défensif).  
 
Mais un acteur de rang mondial sur son marché comme Kuhn a un rôle éminent à jouer pour accompagner les 
transformations ¨ lôîuvre dans lôagriculture et les ambitions ®conomiques de la France. Avec le projet dôextension, Kuhn 
renforce sa capacit® ¨ contribuer dôune part ¨ la souverainet® alimentaire de France et, dôautre part, sa souverainet® 
industrielle (enjeu offensif). » 
 
Un enjeu défensif  
 
Depuis 2003 la zone dôemploi de Saverne (devenue zone dôemploi de Sarrebourg depuis 2020) connait un taux de 
ch¹mage tr¯s en de­¨ du taux de ch¹mage national et se place historiquement dans les 50 zones dôemplois (sur 302) 
les plus dynamiques. Elle doit cette situation favorable en bonne partie à son secteur industriel qui reste dynamique.  
 
Si la perte dôemplois industriels a marqu® lô®volution de lôemploi sur notre territoire, elle a ®t® beaucoup moins marqu®e 
quôau niveau national ou r®gional. 
 
Ainsi, sachant  

¶ que Kuhn a créé plus de 650 emplois sur cette même période ;  

¶ que les 1 750 emplois de Kuhn représentent 43% des emplois industriels de la Communauté de Communes du Pays 
de Saverne ;  

¶ quôun emploi industriel permet de cr®er 1,5 ¨ 3 emplois induits dans le reste de lô®conomie ;  
 
on peut affirmer que Kuhn joue un r¹le majeur dans la situation de lôemploi sur le territoire et quôil y a un premier enjeu 
stratégique très fort pour la collectivité de permettre à sa locomotive économique de maintenir les emplois locaux. Dans 
le contexte de mondialisation évoqué précédemment, seuls de nouveaux investissements industriels permettent de 
maintenir la compétitivité-coût des sites locaux. 
 
Un enjeu offensif  
 
Le développement de Kuhn en France répond à deux objectifs majeurs fixés par le Président de la République : la 
réindustrialisation de la France et notre souveraineté alimentaire.  
 
La politique de réindustrialisation de la France vise à renforcer son secteur industriel après des décennies de 
désindustrialisation. Cette stratégie repose sur plusieurs axes clés comme :  

¶ le renforcement de la compétitivité-coût pour attirer les investissements industriels. Cela inclut des réformes pour 
simplifier les procédures administratives et créer un environnement favorable aux entreprises ;  

¶ lôinnovation et investissement dans les technologies d'avenir comme l'industrie verte, lôagriculture de demain ou les 
technologies numériques.  

¶ la souveraineté industrielle : la réindustrialisation est également motivée par des considérations de souveraineté 
nationale, notamment après les crises récentes comme la pandémie de Covid-19 et la guerre en Ukraine, qui ont mis 
en lumière la dépendance de la France vis-à-vis de certaines chaînes d'approvisionnement étrangères.  
 
La part de la recherche et développement (R&D) dans le secteur industriel est un indicateur clé de l'innovation et de la 
comp®titivit® d'un pays. En France, l'industrie joue un r¹le majeur dans les d®penses de R&D (44% de lôeffort national 
ï cf. tableau ci-apr¯s). Avec la cr®ation dôun centre de R&D qui compterait jusquô¨ 250 personnes, Kuhn ï qui possède 
plus de 1500 brevets et consacre 5% de son chiffre dôaffaires ¨ la R&D - apportera une contribution renforcée aux efforts 
de r®industrialisation et dôinnovation. 
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Pour regagner en souverainet® alimentaire, lôEtat fait de lôinnovation dans les domaines de lôagriculture et de 
lôalimentation une priorit® du plan France 2030. Il sôagit notamment dôaccompagner les transformations profondes de 
lôagriculture, dôoutiller les agriculteurs dôagro®quipements performants, notamment bas®s sur les technologies 
robotiques, capables de promouvoir à grande échelle des pratiques agricoles plus écologiques en améliorant leur 
interaction avec des environnements complexes ; autant de défis qui font le quotidien des équipes R&D de Kuhn. 
 
Le projet dôextension de lôentreprise Kuhn sôinscrit ainsi dans les orientations du Sch®ma de Coh®rence Territoriale 
(SCOT) du Pays de Saverne Plaine et Plateau approuv® le 14 novembre 2023. En effet, lôune des ambitions du projet 
dôam®nagement strat®gique est de miser sur lôactivation des moteurs de d®veloppement en sôappuyant sur :  
 - le développement endogène dont fait partie le renforcement des entreprises industrielles déjà présentes sur le territoire ;  
- la promotion d'un écosystème territorial ouvert qui tire pleinement partie des interactions avec les territoires qui 
l'environnent,é ¨ l'®chelle "Monde" en confortant la visibilit® internationale du Pays de Saverne Plaine et Plateau fond®e 
sur les valeurs dôun territoire pr®serv®, authentique et moderne "Vosges du Nord en Alsace" et la mise en avant des 
savoir-faire et des richesses mondialement reconnues, lôentreprise Kuhn est présente sur 3 continents. » 
 
En conclusion, lôextension de lôentreprise entre parfaitement dans la vision strat®gique du territoire ¨ 20 ans qui concilie 
de manière équilibrée les 3 piliers du développement durable, à savoir sociétal, économique et environnemental. En 
effet, le projet dôextension va permettre de cr®er entre 200 et 250 emplois directs et environ 600 emplois li®s que ce 
soient des emplois indirects (sous-traitance, services ¨ lôentreprise) ou induits (restauration, h¹tellerie, fr®quentation 
commerciale). Le développement du secteur R&D va n®cessiter la pr®sence dôing®nieurs et dôouvriers hautement 
qualifi®s. Ce projet dôextension r®pond donc ¨ lôenjeu de la diversification de la base ®conomique avec une demande 
en main dôîuvre qualifi®e. Cette extension devrait ®galement permettre dôattirer des personnes jeunes de la tranche 
dô©ge 20-39 ans dont la proportion tend à baisser au niveau de la Communauté de Communes du Pays de Saverne. 
Ce projet devrait permettre dôavoir un impact positif sur la pyramide des ©ges en attirant de jeunes ménages. Ce projet 
sôinscrit donc pleinement dans lôobjectif de d®veloppement endog¯ne du territoire. 
 
Il est par ailleurs ¨ noter que durant la phase travaux, des retomb®es ®conomiques sont ¨ pr®voir pour lô®conomie 
r®gionale et locale du fait de lôinjection dôun montant de travaux important, des effets dôentrainement pour les entreprises 
de bâtiments et de services, le besoin de main dôîuvre est estim®, pour les travaux connexes ¨ lôextension du site, ¨ 
environ 170 emplois. » 
 
 

¶ recherche dôoptimisation fonci¯re  
 
Comme indiqu® pr®c®demment, lôentreprise KUHN est implantée sur 3 sites du territoire :  
- au centre de Saverne sur 22 ha,  
- au Sud Est de la commune de Monswiller, sur le site de la Faisanderie, sur 34 ha  
- sur un site dôun hectare au niveau de la zone industrielle de Marmoutier. 
 

 
Localisation des sites de lôentreprise Kuhn sur les communes de Saverne et Monswiller (source Géoportail) 

(Source : Etude dôimpact ï EGIS ï 2024) 

 
Les sites de Saverne et de la Faisanderie sont aujourdôhui satur®s ou en passe de lô°tre.  
 
 
En effet :  
 
- afin de permettre la cr®ation dôun nouveau magasin central ïcentre logistique sur le site de Saverne en 2016-2017, 3 
anciens b©timents ont d¾ °tre d®molis. Lorsque lôon regarde la photo a®rienne de 2021 ï ci-dessous, on constate quôil 
ne reste pas dôespace disponible. 
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Extrait de photo aérienne de 2021 au droit du site historique de Kuhn à Saverne  

(Source : Etude dôimpact ï EGIS ï 2024) 
 
- le site de la Faisanderie approche de son seuil de saturation depuis la construction en 2019 2020 de bâtiments 
complémentaires de 19.000 m². Ce site est notamment saturé par les bâtiments de stockage de pièces de rechange, le 
centre de formation, le magasin et les zones de stockage de composants, lôinstallation de peinture, les 8 chaines 
dôassemblage, le hall dôexp®dition et les plateformes de stockage de produits finis. Il est ¨ noter quôafin dôoptimiser le 
foncier, ¨ lô®tage du b©timent des surfaces dôassemblage, des outils et des fournitures sont stockés et que des activités 
annexes sont pr®sentes. Par ailleurs, la modification du PLU de Monswiller en cours devrait permettre lôaugmentation 
de la hauteur de deux bâtiments à 20 et 30 mètres de manière à pouvoir y accueillir notamment un transstockeur. La 
construction de ces 2 b©timents va dans le sens dôune densification et optimisation du site existant ne permettant plus 
lôaccueil dôautres b©timents tels que ceux de la R&D. 
 

 
Extrait de photo aérienne de 2021 au droit du site de la Faisanderie à Monswiller  

(Source : Etude dôimpact ï EGIS ï 2024) 

 
La hauteur maximale autoris®e sur ces sites est plafonn®e ¨ 15 m¯tres dans les documents dôurbanisme de Saverne et 
de Monswiller. La plupart des bâtiments non dédiés à la production atteint cette hauteur. A Saverne, les sites de 
stockage dôune superficie dôenviron 9 600 mĮ se trouvent ¨ lôext®rieur de b©timent, dans des secteurs o½ ces derniers, 
du fait des r¯gles dôurbanisme ne seraient pas possible. A Monswiller, ces sites de stockage repr®sentent une superficie 
dôenviron 17.600 mĮ. Des ®tudes techniques ont ®t® men®es afin de savoir sôil ®tait possible de stocker ces mat®riels 
de machines agricoles sur plusieurs étages. Face aux difficultés rencontrées ï volume et poids des pièces qui 
nécessiteraient des équipements spécialisés coûteux et complexes avec des aires de manîuvre ¨ adapter, difficult® 
dôacc¯s rapide ¨ ces pi¯ces, risques de s®curit® accrus, co¾t dôentretien et de maintenance ®lev®s des ®quipements de 
levage et ascenseurs industriels, moins de flexibilité dans la gestion des aires de stockage ï le choix a été fait de réaliser 
le stockage en extérieur.  
 
Le calcul de la densit® b©tie, dont le calcul figure au sein de lô®tude de densit® et ®nergie renouvelable de lô®tude 
dôimpacts, conclut ¨ une surface construite de 35 685 mĮ par hectare pour le site de Saverne et de 29 750 mĮ pour le 
site de la Faisanderie. La densit® dôemplois pour le site historique est de 77 emplois par hectare et de 12 emplois par 
hectare pour le site de la Faisanderie.  
Il est constat® que lôentreprise KUHN cherche à densifier au maximum de ses possibilités techniques ses activités 
industrielles. » 
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«  

¶ attention port®e ¨ lôint®gration paysag¯re   
 
Le site dôextension se trouve en continuit® de 
lôurbanisation des communes de Monswiller et de 
Saverne. Il est entouré par les deux axes routiers 
importants suivants : la RD 1404 ¨ lôEst et par la RD 
421 au Sud. Il sôagit dôun site situ® dans la for°t 
domaniale de Saverne ayant une forte topographie, 
une différence de 40 mètres étant constatée entre le 
point haut, centre du boisement et le terrain actuel 
dôimplantation de lôentreprise au Nord Est, ®tant pr®cis® 
que son relief est également marqué par la présence 
de profonds trous de bombardements par endroits. Les 
bâtiments et stationnements seront positionnés à plus 
de 75 mètres de la RD 421 et de la RD 1404. Compte 
tenu de la superficie du projet au sein du boisement et 
de sa topographie, le site est perceptible de loin ï 
sommets du Greifenstein, du Haut Barr, du Mont Saint 
Michel à Saint Jean Lès Saverne.  
 
Par ailleurs, 22 monuments historiques sont dénombrés 
à proximité du site de projet. Ces monuments 
historiques se trouvent sur les communes dôOttersthal, 
de Saverne et de Saint Jean lès Saverne. Ils sont 
localisés sur la carte ci-dessous 

 
Localisation des monuments historiques et de leur périmètre de 

protection par rapport au site du projet  
(Source : Atlas du Patrimoine) 

 
 
Le site dôextension de lôentreprise, bien que non impact® directement ni par un monument historique ni par son p®rim¯tre 
de protection, est visible depuis certains de ces monuments historiques du fait notamment de son positionnement en 
contrebas par rapport ¨ ses derniers. Lô®tude paysag¯re, en annexe de lô®tude dôimpact, conclut ¨ :  
 
-  des enjeux moyens pour :  
 

¶ le monument historique « site du Mont-Michel et sa chapelle ». Des vues lointaines vers et depuis le site du 
projet existent ;  

¶ Le monument historique « Les ruines du château du Greifenstein » situé au sein du massif des Vosges offre 
des vues très lointaines vers le site du projet.  

¶ Le monument historique « Les ruines du château du Haut-Barr et sa chapelle » offre un panorama sur le 
paysage depuis le belvédère du château et permet les covisibilités avec le site du projet.   

 
- Et à des enjeux forts pour : 
 

¶ Le monument historique « château des Rohan » dont les covisibilités sont fortes vers le site du projet depuis 
la tourelle du château :  

¶ Le monument historique ç lô£glise paroissiale Notre-Dame-de-la-Nativité » dont les vues depuis le clocher 
donnent sur le site du projet. 

 
 

Afin dôatt®nuer les effets du projet sur le patrimoine et sur le paysage lointain, des pr®conisations dôinsertion ont ®t® 
faites et seront respectées par le projet, notamment : 
 

- préservation des franges du boisement existant sur le pourtour du site sur une épaisseur comprise entre 25 
et 30 m¯tres, ces bandes de boisements sont identifi®es au titre de lôarticle L151-23 du Code de lôUrbanisme,  

- pr®servation de lô´lot de vieillissement au nord du site, le PLU de Monswiller maintient son classement en zone 
naturelle,  

- végétalisation des talus et plateformes,  
- teintes sombres pour les b©timents industriels de la partie Nord et teinte harmonieuse avec lôenvironnement 
b©ti, pour la partie Sud des b©timents, un bardage bois pourra °tre mis en îuvre en particulier pour les 
bâtiments de bureau et de restauration, en accord avec les normes thermiques en vigueur,  

- utilisation de la toiture comme dôun ®l®ment architectural et environnemental avec mise en îuvre quand cela 
est possible dôinstallation photovoltaµque, toiture v®g®talis®e, en coh®rence avec la fonction des b©timents,  
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- diversification des modes de plantations et privilégier les essences indigènes,  
- adaptation de lô®clairage du site : lumi¯re chaude, orient®e vers le bas, ®clairage r®duit au strict n®cessaire 

(intensité et durée), ce qui permettra de minimiser la pollution lumineuse. 
 
 
Par ailleurs, afin de tenir compte des pentes présentes au sein du site et de limiter les mouvements de terre, le calcul 
des terrassements et des plateformes a ®t® effectu® au strict minimum n®cessit® par lôimplantation des b©timents et la 
voirie de desserte interne au site.  
 
La pr®sence de la bande bois®e de 25 ¨ 30 m¯tres dô®paisseur sur le pourtour du site, la pr®sence des espaces verts 
aux types de plantation diversifiés et à la densité moyenne de 1 plant/ml pour les strates arbustive et arborée confondues 
ainsi que le positionnement des b©timents et stationnements ¨ plus de 75 m¯tres de lôaxe des RD 421 et 1404 
atténueront les vues proches et directes sur le site du projet étant précisé que la vue depuis la RD 1404 restera 
inchangée. La présence des espaces verts au sein du site La hauteur des bâtiments en partie Nord, au plus proche de 
la zone résidentielle, restera limitée à 15 mètres comme actuellement 12, lôimpact visuel proche sera ainsi limit®. Seuls 
les bâtiments de la partie Sud pourront avoir une hauteur de 20 mètres, ce afin de tenir compte des besoins de 
lôentreprise en termes dôactivit®. Par ailleurs, afin de tenir compte de la pente, la hauteur des bâtiments sera calculée à 
partir du niveau fini de la plateforme dôassise des b©timents.  
 
La coupe et les insertions paysag¯res, pr®sent®es en pages suivantes, montrent lôimpact paysager du projet sur le 
paysage et les mesures mises en îuvre ï végétalisation, teinte, végétalisation des toitures, panneaux photovoltaïques 
ï pour atténuer cet impact. 
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¶ prise en compte de la biodiversité  
 

Bien que non inclus dans une zone dôint®r°t ou prot®g®e pour le milieu naturel, le site du projet se trouve au sein dôun 
territoire à enjeux environnementaux (présence de sites Natura 2000 et de 7 ZNIEFF à proximité du projet). Même 
séparé du reste du massif forestier par la RD1404 et non identifié en tant que réservoir de biodiversité, le site joue un 
rôle important dans les déplacements locaux et dans la biodiversité avec des habitats, des espèces faunistiques et 
floristiques des milieux forestiers dôint®rêt fort, voire majeur sur certains secteurs (stand de tir, îlot de vieillissement). 
Des habitats propices aux espèces vont être détruits ou altérés par le défrichement, les terrassements et la circulation. 
Afin de prendre en compte de ces différents enjeux, la séquence « éviter-réduire compenser », qui est le fil conducteur 
de lôint®gration de lôenvironnement dans les projets, a ®t® mise en îuvre. Des am®nagements appropri®s ont ®t® con­us 
en conséquence. Dans ce paragraphe ne seront abordées que les éléments relatifs à la biodiversité » 

 
 
 

Cartographie mesures Eviter-Réduire-Compenser  
 
Les mesures Eviter-Réduire-Compenser sont détaillées sous les chapitres « Le Projet dôextension de la 
Société Kuhn » (notamment les Mesures compensatoires) et « Objet et Procédure de la Demande 
dôAutorisation Environnementale (DAE) ». Ci-dessous la cartographie les concernant :  
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La conclusion tirée du Volet Déclaration de projet valant mise en compatibilité du PLU a été la suivante : 
 

« 5.5. Conclusion 
 
La vision stratégique du territoire concilie de manière équilibrée les 3 piliers du développement durable, à 
savoir soci®tal, ®conomique et environnemental et vise un d®veloppement endog¯ne. Lôentreprise KUHN 
est lôun des grands comptes du territoire et son projet dôextension devrait permettre :  
 
 - La création de 200 à 250 emplois directs et environ 600 emplois indirects ou induits ;   
-  La diversification de la base ®conomique : attrait dôing®nieurs et/ou dôouvriers qualifi®s,   
- Lôattrait de jeunes m®nages sur le territoire permettant dôavoir un impact positif sur la pyramide des ©ges.  
 
Ce projet sôinscrit ®galement dans un objectif de densification de lôactivit® industrielle et de la prise en 
compte de sa r®alisation sur le paysage et la biodiversit® par la mise en îuvre de mesures adapt®es : 
végétalisation, teinte, végétalisation des toitures, mise en îuvre de panneaux photovoltaµques, 
perm®abilit® des espaces, conservations des bandes bois®es, conservation dôilot de s®nescence, maintien 
du stand de tir, création de mares, et de différents refuges/gîtes pour les espèces, mise en place de 
luminaires adaptés, plantations favorables à la biodiversité.  
 
Au vu de cette analyse, lôint®r°t g®n®ral du projet est d®montr®. » 

 
 
I.6.3.2 Volet relatif ̈  la mise en compatibilit® du document dõurbanisme (PLU de la commune de 

Monswiller) (MECDU)  
 
Le dossier de demande de Déclaration de Projet emportant mise en compatibilité du PLU de la commune 
de Monswiller mis à la disposition du public a été réalisé par lôAgence Territoriale d'Ingénierie Publique (ATIP) 
Territoire Ouest 1, Rte de Maennolsheim 67707 Saverne en collaboration avec la Communauté de 
communes du Pays de Saverne 16 rue du Zornhoff, 67700 Saverne et la commune de Monswiller 4, rue du 
Général Leclerc 67700 Monswiller . 
 
La d®claration de projet portant sur lôint®r°t g®n®ral emportant mise en compatibilit® du PLU de Monswiller 
et qui permet la réalisation du projet sera prononcée par délibération de la Communauté de communes du 
Pays de Saverne, personne publique responsable de la mise en compatibilité du PLU, représentée par son 
Président, Monsieur Dominique Muller. 
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La procédure de Mise en compatibilité du PLU de la commune de Monswiller (MECDU) est nécessaire 
pour permettre lôautorisation du projet dôextension de lôentreprise KUHN.  
 
Volet relatif ¨ la mise en compatibilit® du document dõurbanisme 
- Délibération du Conseil communautaire du pays de Saverne portant sur lôengagement de la d®claration de 
  projet emportant mise en compatibilité du plu de la commune de Monswiller en date du 13/04/2023 
- Notice de présentation ï A annexer au Rapport de présentation  
- Projet dôAménagement et de Développement Durables (extraits)  
- Règlement écrit   
- Règlements graphiques ï Planche 2 au 1/2000ème   
- Orientations dôAménagement et de Programmation (extraits) 
 
 
Notice de présentation 
 
La notice de présentation de Juillet 2025 r®alis®e par lôATIP d®taillait  
 
ü les coordonnées de la personne publique responsable (Com-Com du Pays de Saverne) : 

 
ü la présentation du projet Kuhn (localisation), les terrains concernés, les raisons de la demande 
dôextension, le programme dôinvestissements (150 millions dôeuros), le nombre dôemplois 
pérennisés ou à créer, le montant des investissements déjà réalisés en cours et à venir sur le 
territoire, le fait que le projet dôagrandissement ne peut se faire au regard des dispositions actuelles 
du PLU de la commune Monswiller ainsi que  
«.. la prise en compte de lôobjectif de d®veloppement durable notamment, par la prise en compte de 
lôenvironnement et du paysage dans lôam®nagement du projet, la Communaut® de Communes du Pays de 
Saverne a pris une délibération en date du 13 avril 2023 afin :  
- dôengager une proc®dure de d®claration de projet emportant la mise en compatibilit® du Plan Local 
dôUrbanisme de la Commune de Monswiller n®cessaire ¨ la r®alisation du projet,  

- dôapprouver les objectifs poursuivis et les modalit®s de la concertation pr®alable retenues.. » 
 

ü le choix et déroulement de la procédure engagée car le projet dôextension Kuhn nôest pas compatible 
avec le PLU actuel, qui date de 2009 et a déjà été modifié à plusieurs reprises. La Communauté de 
Communes du Pays de Saverne a donc engagé une procédure de déclaration de projet emportant 
mise en compatibilité du PLU, conformément aux articles L.300-6 et L.153-54 du Code de 
lôUrbanisme.  
 

ü les pièces du PLU modifiées : 
« Pour permettre la r®alisation du projet dôextension de lôentreprise KUHN, il est n®cessaire dôadapter les pi¯ces 
suivantes du PLU :  
- Le PADD par la modification de lôobjectif 3, de son annexe associ®e et de lôannexe 1,  
- Le règlement écrit,  
- Le plan de règlement au 1/2000ème ï planche n°2/2,  
- Les Orientations dôAm®nagement et de Programmation (OAP) »   

 
 
Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durable PADD  
 
extraits 

« Le PADD, dans son objectif 3 - préservation du cadre naturel et paysager des orientations communales du PADD et 
lôannexe 3 associ®e ï identifie la totalité de la forêt de la Faisanderie comme des espaces à maintenir inconstructibles. 
Ces espaces avaient été classés en secteur inconstructible du fait de la présence de la forêt. Par décret ministériel du 
31 octobre 2017, la partie de la forêt de protection du massif du Kreutzwald située sur le ban communal de Monswiller 
identifi®e comme zone dôaccueil du projet dôextension de lôentreprise KUHN, a ®t® d®class®e (ceci sôaccompagnant du 
classement dôun autre massif forestier en compensation). Ce d®classement permet de modifier la destination foresti¯re 
du sol. Afin dôautoriser lôurbanisation de ce secteur au sein du PLU, lôobjectif 3 du PADD et sa cartographie annexe 
doivent évoluer.  
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Par ailleurs, le PADD, dans son objectif 1 ï Lôimplication de la commune pour le d®veloppement ®conomique ï identifie 
le développement du projet KUHN sur lôancienne friche militaire, ¨ cheval sur les bans communaux de Monswiller et 
Steinbourg. Son annexe 1 localise le projet de développement sur le secteur de la Faisanderie actuellement occupée 
par lôentreprise. Afin de mettre en coh®rence les diff®rentes annexes avec le projet dôextension de lôentreprise KUHN, 
la cartographie annexe ¨ lôobjectif 1 doit ®galement évoluer. » 
 

 
 
Plan de règlement  
 
extraits 
 

  
 
 
Règlement écrit  
 
extraits 
 

cr®ation dôune zone IIAUx 
« Afin de permettre la r®alisation du projet dôextension de lôentreprise KUHN à long terme, une zone IIAUx est créée. Le 
choix a ®t® fait de nô®dicter quôun minimum de r¯gles sur cette zone IIAUx, ®tant pr®cis® que cette zone ne pourra °tre 
ouverte ¨ lôurbanisation que par le biais dôune nouvelle proc®dure dô®volution du PLU, qui permettra dô®laborer un 
règlement complet sur ce secteur. Seuls les articles réglementés sont retranscrits ci-dessous. Il sôagit ici de nôautoriser 
que les occupations et utilisations du sol en lien avec les r®seaux publics et ®quipements dôint®r°t collectif, ainsi que les 
infrastructures (en lien avec la pr®sence dôune antenne relais et de chemins). Cette zone est destin®e au d®veloppement 
¨ long terme du projet de lôentreprise. Le règlement préserve donc la mobilisation des terrains en interdisant toutes les 
autres constructions ou installations.  
Il permet ainsi la conservation ¨ court et moyen terme de la for°t en place. Les r¯gles relatives ¨ lôimplantation par 
rapport aux voies et emprises publiques et aux limites s®paratives tiennent compte des installations aujourdôhui 
présentes dans ce secteur, notamment la pr®sence de lôantenne relais. » 
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Evolution du règlement de la zone UX 

 
« Le règlement de la zone UXb est modifié afin de tenir compte de la création des deux sous- secteurs UXb1 et UXb2 
correspondant aux deux-sous secteurs n®cessaires ¨ lôimplantation du projet dôextension de lôentreprise, pr®vu ¨ court 
terme. La création de ces deux sous-secteurs sôexplique par la diff®rence de hauteur autoris®e au sein de chaque zone. 
Les bâtiments se trouvant au Nord ayant une hauteur maximale autorisée de 15 mètres, les bâtiments situés au Sud du 
site, pourront atteindre une hauteur de 20 mètres. Les articles 2,3,7,10,11,12 et 13 du règlement écrit sont modifiés afin 
de prendre en compte les dispositions ¨ m°me dôassurer la qualit® urbaine attendue sur la zone. » 

 
 
Orientations dôAm®nagement et de Programmation (OAP) 
 
extraits 

 
 
 
« La zone centrale du site dôextension de lôentreprise Kuhn est 
une réponse au devenir à long terme du développement de 
lôentreprise. La for°t pr®sente sur le site sera pr®serv®e de toute 
urbanisation à court et moyen terme. Un phasage relatif à son 
ouverture ¨ lôurbanisation est pr®cis® au sein dôune Orientation 
dôAm®nagement et de Programmation : la zone IIAUx ne pourra 
pas °tre ouverte ¨ lôurbanisation avant 2035.  é. 
 
 
Il sôagit dôun secteur dôurbanisation future destin® ¨ accueillir 
lôextension de lôactivit® de lôentreprise KUHN à long terme. La 
zone IIAUx, dôune superficie de 11,4 ha, est d®limit®e ¨ lôOuest 
par la RD 1404 et est entour®e par les activit®s li®es ¨ lôextension 
de lôentreprise KUHN. » 

 

 

 
TABLEAU DE SYNTHESE DE LA SUPERFICIE DES ZONES DU PLU 
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Evaluation environnementale de la Mise en compatibilité du PLU de Monswiller   
 
Lô®valuation environnementale de la Mise en compatibilité du PLU de Monswiller est int®gr®e ¨ lô®tude 
dôimpact. Le projet pr®voit la conservation dô´lots bois®s et de bandes de protection paysag¯re. Une 
compensation forestière a déjà été actée par décret en 2017. Une attention particulière sera portée aux 
continuités écologiques, aux risques dôinondation et ¨ la pr®servation des esp¯ces sensibles, notamment 
les chauves-souris.     
 
extrait 

« Lô®valuation environnementale de la mise en compatibilit® du PLU de Monswiller fait lôobjet dôun chapitre de lô®tude 
dôimpact du projet dans le cadre de la proc®dure commune men®e en application de lôarticle R. 122-27 du Code de 
lôEnvironnement. é 
Il est à noter que cette évaluation environnementale du PLU porte uniquement sur les modifications apportées au 
document dans le cadre de la mise en compatibilité.» 

 
 

I.6.3.3 Bilan des garants (Commission Nationale du Débat Public) du 20 mars 2021 
 
Une concertation préalable a été menée, sous lô®gide de la Commission Nationale du Débat Public (CNDP), 
suite à la démarche volontaire de deux ma´tres dôouvrage : la Société Kuhn (secteur privé) et le syndicat 
mixte du Pôle d'équilibre territorial et rural du Pays de Saverne (PETR) (secteur public).   
 
La Commission Nationale du Débat Public est une autorité administrative indépendante qui ne dépend ni 
des responsables des projets ni du Gouvernement. Le Bilan des garants de la Commission Nationale du 
Débat Public du 20 mars 2021 fait suite à cette concertation préalable qui sôest déroulée du 2.11.2020 au 
10.12.2020 et du 5.01.2021 au 20.02.2021 (période Covid), avec une participation du public conséquente. 
 

 

 
 
Le Bilan des garants présente les résultats de la concertation, les propositions et les arguments du public. 
 
extraits : 

« Le public nôa manifest® aucune opposition concernant lôopportunit® des projets mais il a demand® ¨ °tre associ® ¨ leurs 
constructions aux c¹t®s des Ma´tres dôOuvrage afin dôaboutir aux meilleurs compromis entre lô®conomie et 
lôenvironnement. Ainsi en compl®ment des questions pos®es, bon nombre de propositions ont ®t® ®mises sur lôensemble 
des th®matiques et notamment sur lôoptimisation du d®frichement de la for°t, la r®flexion et le choix de mesures 
dô®vitement, de r®duction et de compensation. Les Ma´tres dôOuvrage ont r®pondu y r®fl®chir.   
 
Ainsi les garants demandent aux Ma´tres dôouvrage dôapporter des r®ponses claires et argument®es aux questions et 
propositions formul®es, dans le cadre de sa r®ponse ¨ ce bilan. Certains sujets m®riteraient dô°tre approfondis avec les 
acteurs du territoire, tout en associant le grand public.  
 
Il sôagit notamment :  
Å lôoptimisation du d®frichement de la for°t par un phasage temporel du projet,  
Å lôoptimisation du d®frichement de la for°t par le maintien de lôimplantation de la piste dôessai ¨ c¹t® de Saverne Transport 
et lôimplantation du centre de R&D ¨ proximit®,  
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Å lôoptimisation du d®frichement de la for°t par la construction de certains b©timents en ®tages et/ou en semi enterr® et 

par un usage multifonctionnel,  
Å lôoptimisation du d®frichement de la for°t par la construction des b©timents dans la zone dôactivit®s en face de la rue du 
Martelberg (et la cr®ation dôun syst¯me de passage),  
Å la recherche de sites locaux pour mettre en place des techniques dôagroforesterie au sein du territoire du PETR de 

Saverne Plaine et Plateau,  
Å lôadaptation des mesures compensatoires ®cologiques propos®es bas®e sur lôefficience de celles mises en place dans 
le cadre de la Faisanderie 1 et sp®cialement du stand de tir, de lô´lot de vieillissement, des bandes bois®es et des mares,  
Å lôadaptation ¨ la r®alit® du terrain des Trames Vertes et Bleus ¨ indiquer dans les documents dôurbanisme.  
 
Les Garants portent un avis positif sur la participation du public lors de la Concertation préalable et sur sa volonté de 
contribuer à ces projets de territoire en y intégrant les aspects socio-économiques et les aspects environnementaux. » 

 
 
Évolution du projet résultant de la Concertation selon le Bilan des garants :  

 
« Les projets des Ma´tres dôOuvrage nôont pas ®volu® au cours de la Concertation pr®alable. N®anmoins, les Ma´tres 
dôOuvrage se sont engag®s ¨ r®fl®chir au sujet du phasage du projet dôextension de KUHN, à la proposition de mesures 
dôagroforesterie, ¨ la recherche de solutions locales de compensation foresti¯re plut¹t quô¨ la remise dôun ch¯que au 
Fond National Forestier et aux modifications compl®mentaires ¨ apporter aux documents dôurbanisme. » 

 
 
I.6.3.4 Bilan des Ma´tres dõouvrage du 20 mai 2021 
 
Faisant suite à cette concertation pr®alable men®e sous lô®gide de la Commission Nationale du Débat Public 
les ma´tres dôouvrage la Société Kuhn et le syndicat mixte du Pôle d'équilibre territorial et rural du Pays de 
Saverne (PETR) en ont tiré un bilan. 
 

« La concertation qui sôest engag®e a donc la particularit® dô°tre conduite par deux ma´tres dôouvrage, lôun du secteur 
priv®, lôindustriel KUHN SAS et lôautre du secteur public, le syndicat mixte du PETR du Pays de Saverne Plaine et 
Plateau r®unis autour dôun projet dôint®r°t ®conomique majeur.  
Le pr®sent bilan vise ¨ pr®senter les principales conclusions que les ma´tres dôouvrage retirent de la d®marche de 
concertation menée et à relever les mesures jugées nécessaires à mettre en place pour tirer les enseignements de la 
concertation. » 

 
Des réponses ont été apportées aux différentes thématiques abordées lors de cette concertation dont :   
¶ la Concertation 
¶ le positionnement et valeurs de lõentreprise KUHN 
¶ le projet dõextension (le besoin de foncier, la densification du site, la densification du site 1 de la Faisanderie, 
lôoptimisation du stationnement) 

¶ le positionnement du centre de R\&D et la piste dõessai ¨ lõextr°me sud du projet 
¶ phasage du projet 
¶ lõantenne t®l®com 
¶ le devenir du site de Marmoutier 
¶ lõopportunit® du projet et les solutions alternatives (opportunité du projet, solutions alternatives 
¶ le développement économique généré (emploi industriel g®n®rateur dôautres emplois, structure des emplois à 

venir sur le territoire, lôautomatisation et la robotisation, concilier développement économique et environnement) 

¶ les compensations (les compensations mises en îuvre pour la premi¯re phase de la Faisanderie, les 
compensations à venir, compensation forestière peut-elle être prise en compte en aidant les propriétaires 
forestiers ?, durée des compensations) 

¶ lõEnvironnement (les émissions de carbone, la trame verte et bleue, Ilot de vieillissement et ilot de sénescence, 
place du stand de tir dans les connexions écologiques 

¶ Modification des documents dõurbanisme (objet de la modification, pièces du PLU modifiées, Notice de 
présentation, Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durable (PADD), Plan de règlement, Règlement écrit, 
Orientations dôAm®nagement et de Programmation (OAP) 

 
ainsi que lôexpos® des mesures que les ma´tres dôouvrage jugent n®cessaires de mettre en place pour tenir 
compte des enseignements tirés de la concertation :  
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Les enseignements de la concertation  
 
Ą sur le déroulement de la concertation (forte participation du public, participants dôhorizons divers, qualité des 

débats et des interventions, fort investissement de la ma´trise dôouvrage au plus haut niveau) 

  
Ą  sur le fond de la concertation (opportunité du projet industriel, sujets abordés en dehors du champ de la 

concertation, besoin dôinformation sur la logique dôimplantation des activit®s industrielles sur le site en projet, gestion 
économe du foncier, équilibre à trouver entre la dimension économique et sociale et la dimension environnementale du 
développement durable) 

 
Recommandations des garants sur la poursuite de la concertation 
 
Ą Information continue 
Sites internet de la concertation et des ma´tres dôouvrage maintenus jusquô¨ lôenqu°te publique 

Ą Dialogue avec les acteurs 
Échanges avec les parties prenantes 
Groupe de travail sur les compensations environnementales et la trame verte et bleue 
Concertation avec les représentants des salariés 

Ą Documents dõurbanisme 
Examen conjoint des documents dans le cadre de la PIIE 
Concertation du SCOT intégrant foncier et continuités écologiques 

 

Demande de précisions des garants 
 
Ą Concernant les mesures dõ®vitement des impacts sur la biodiversit® 

Étude dôoptimisation du foncier sur le site de la Faisanderie 1 
Optimisation du défrichement de la forêt par un phasage temporel du projet 
Fourniture dôune coupe longitudinale du projet (fonctionnement des plateaux, ®tudes architectes) 
Optimisation du d®frichement par le maintien de lôimplantation de la piste dôessai existante (Saverne Transport) 
Optimisation du d®frichement par lôimplantation du centre de R&D ¨ proximit® de la piste dôessai existante 
Optimisation du défrichement par la construction de bâtiments en étages et/ou semi-enterrés et par une utilisation 
multifonctionnelle 
Optimisation du d®frichement par la construction des b©timents dans la zone dôactivit®s du Martelberg 

 
Ą Concernant les mesures de compensation des impacts sur la biodiversité 
Recherche de sites locaux pour des techniques dôagroforesterie sur le territoire du PETR de Saverne Plaine et Plateau 
£tudes d®montrant lôefficience des mesures compensatoires mises en place ¨ la Faisanderie 1 
Évolution éventuelle des mesures compensatoires proposées dans le dossier de concertation 

 
Ą Concernant les documents dõurbanisme 
Adaptation ¨ la r®alit® du terrain des Trames Vertes et Bleues dans les documents dôurbanisme 
Déclassement de la zone IIAUX de Saint-JeanïMonswiller (44 ha) 

 
« Conclusions des ma´tres dõouvrage 

 
Il sôav¯re ¨ la sortie de cette phase de concertation que les ma´tres dôouvrage font le constat que concerter en 
amont sur un projet industriel sans avoir encore lôensemble des ®tudes techniques et environnementales et 
singulièrement sans avoir identifié lôessentiel des compensations environnementales, est un exercice complexe 
potentiellement g®n®rateur de frustrations, malgr® le fait quôils ont ®t® transparents et ont apport® toutes les 
réponses sur les questions auxquelles ils pouvaient répondre.  
 
Pour autant il sôagissait bien de donner ¨ tous la vision la plus pr®cise du projet tel quôil se construit et dôessayer 
de voir les points sur lesquels il doit trouver des réponses concrètes pour être le mieux accepté. A ce titre, la 
ma´trise dôouvrage considère que les objectifs sont atteints.  
 
Cet exercice aura eu le mérite enfin de permettre de nouer un dialogue sincère que tout le monde espère fructueux 
entre les différentes parties prenantes du projet. » 
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I.6.3.5 Registre des délibérations du Conseil Communautaire du 13 avril 2023 
 
 
Le Conseil communautaire du Pays de Saverne a, par délibération n° 2023-40 du 13 avril 2023, portant sur 
lôengagement de la d®claration de projet emportant mise en compatibilit® du PLU de la commune de 
Monswiller, d®cid® ¨ lôunanimit® : 
 

« a) d'engager la procédure de déclaration de projet emportant la mise en compatibilité du Plan Local 

   dôUrbanisme de la Commune de Monswiller,  
 

b) dôapprouver les objectifs poursuivis et les modalit®s de la concertation engag®es en application des articles L.103-2 
et L.103-3 du Code de lôurbanisme dans le cadre de la d®claration de projet emportant mise en compatibilit® du PLU,  

 
c) dôautoriser Monsieur le Pr®sident de ou son repr®sentant ¨ proc®der aux mesures de publicit® et de notification 
requises par les textes et ¨ accomplir toutes les formalit®s n®cessaires ¨ lôex®cution de cette d®cision,  

 
d) de donner autorisation à Monsieur le Président pour signer tout contrat, avenant ou convention de prestation ou de 
service n®cessaires ¨ la d®claration de projet emportant mise en compatibilit® du Plan Local dôUrbanisme,  

 
e) dôafficher ¨ la Communaut® de Communes et ¨ la mairie de Monswiller conform®ment aux dispositions de lôarticle 
L.2131-1 du code général des collectivités territoriales.» 

 
 
 
I.6.3.6 Concertation préalable (Bilan) 
 
 
La concertation préalable, d®cid®e par le Conseil communautaire le 13 avril 2023, sôest d®roul®e du mois 
dôavril 2023 au mois de mai 2024. Le public pouvait consigner ses observations sur des registres déposés 
à la Com-Com du Pays de Saverne et à la commune de Monswiller, par voie postale ou électronique.  
 
Une réunion publique a été organisée le 12 février 2024 au Zornhoff à Monswiller avec la pr®sence dôenviron 
100 participants. Il en est résulté 27 contributions (personnes privées, associations). Les principaux thèmes 
abordés ont été les suivants : 
 
Mobilité et accessibilité : pistes cyclables, mise en place dôun plan de mobilité pour les salariés, covoiturage, 

stationnements vélos et voitures. 
 
Trafic routier et nuisances : inqui®tudes sur lôaugmentation des flux, pollution de lôair et bruit, surtout sur la RD6 et RD421. 

 
Consommation dõespace et artificialisation : défrichement prévu de 18 ha à court terme et 28 ha à terme, avec 

débat sur la cohérence avec la loi Climat et R®silience dôao¾t 2021, Z®ro Artificialisation Nette (ZAN). 
 
Écologie et biodiversité : bandes boisées (corridors efficaces), devenir des mares, plantation de haies envisagées 

suffisante, agroforesterie et trame verte/bleue. 

 
Pollution et nuisances industrielles : impacts activités Kuhnen en terme de pollution de lôair et pollution de lôeau, bruit, 

panneaux photovoltaïques. 
 
Le bilan de la concertation :  
 

« Prise en compte des observations et remarques du public ï Bilan  
 
A lôissue de la participation du public, il apparait que de nombreuses observations ne rel¯vent pas sp®cifiquement du 
champ dôintervention de la planification urbaine en g®n®rale et de la proc®dure de d®claration de projet en particulier. 
Néanmoins, par souci de transparence et pour la bonne compréhension du public, des réponses ont pu être apportées en 
lien avec le projet dôextension de lôentreprise KUHN.  
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La concertation préalable du public a été menée en respectant toutes les mesures prévues dans la délibération de 
lancement du 13 avril 2023. La mobilisation a été importante, en témoigne la participation à la réunion publique et le 
nombre dôobservations d®posées durant la concertation. Celles-ci t®moignent dôune inqui®tude quant aux enjeux 
environnementaux. 
 
Il appara´t donc quô¨ lôissue de cette concernant, les ajustements suivants seront apport®s au projet de MECDU :  
 

¶ Ajustement des dispositions réglementaire de manière à encadrer les dispositions relatives aux places de 
stationnement vélo,  

¶ Ajustement des dispositions réglementaires pour harmoniser les dispositions relatives aux panneaux 
photovoltaµques sur lôensemble du site dôextension,  

¶ Ajustement des dispositions réglementaires relatives aux énergies renouvelables pour prendre en compte les 
populations de chiroptères,  

¶ Lôannexe 3 du PADD sera retravaill® pour permettre une meilleure lisibilit® du document  

¶ Une Orientation dôAm®nagement et de Programmation (OAP) sera ajout®e sur la zone IIAUX » 

 
 
 
I.6.3.7 Registre des délibérations du Conseil Communautaire du 4 juillet 2024 
 
 
Lors de sa séance du 4 juillet 2024 et selon registre des délibérations n° 2024-61, la Communauté de 
communes du Pays de Saverne a d®cid®, ¨ lôunanimit® : 
 

« de tirer le bilan de la concertation (joint en annexe à la présente délibération)  
 
Prend acte du fait que le dossier de mise en compatibilit® du Plan Local dôUrbanisme de Monswiller sera ajust® en 
cons®quence avant la r®union dôexamen conjoint avec les personnes publiques associ®es. » 

 
 
I.6.3.8 R®union dõexamen conjoint du 9 octobre 2025 (Com-Com du Pays de Saverne) 
 
 
Le compte-rendu de la r®union dôexamen conjoint du 9 octobre 2025 qui sôest tenue à la Communauté de 
communes du Pays de Saverne avait pour ordre du jour la présentation synthétique du dossier et ses 
évolutions proposées ainsi que des échanges entre les différents participants à cette réunion. Il comportait 
également des annexes (avis). 
 
Il est renvoyé à la synthèse des avis PPA au chapitre du présent Rapport les concernant. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Dossier TA E25000152/67  ς Enquête Publique unique Projet dΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ de la Société KUHN site industriel de la Faisanderie à 67700 Monswiller   - Rapport- Conclusions-Avis    55 /  144 

 
 

I.7 ORGANISATION ET DEROULEMENT 59 [Ω9bv¦9¢9 
 
 

I.7.1 Désignation du Commissaire-enquêteur 

 
Par décision n° E25000152/67 du 29 octobre 2025, M. le Président du Tribunal Administratif de Strasbourg 
a désigné Mme Danièle Dietrich, Commissaire-enqu°teur, afin de proc®der ¨ lôenquête publique unique 
ayant pour objet :  
 
ü une demande dôAutorisation environnementale (ICPE, IOTA, défrichement, dérogation espèces 

protégées), portée par la société Kuhn (DAE) 
ü une demande de Permis d'aménager, portée par la Société KUHN (PA) 
ü une Déclaration de projet (intérêt général) emportant mise en compatibilité du PLU de Monswiller, 

portée par la Communauté de communes du Pays de Saverne (DP-MECDU) 
 
concernant le projet dôextension de la Soci®t® Kuhn du site industriel de la Faisanderie sur la commune de 
67700 Monswiller. 
 
 

I.7.2 Arrêté ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ όŀǊǊşǘŞ préfectoral du 20.11.2025)  

 
Lôarr°t® pr®fectoral du 20 novembre 2025 prescrit lôouverture de lôenqu°te publique unique pour le projet 
dôextension de la Soci®t® Kuhn sur la commune de Monswiller portant sur les demandes dôautorisation 
environnementale (ICPE, IOTA, défrichement, dérogation espèces protégées), portée par la société Kuhn, 
de permis dôam®nager, portée par la Société Kuhn et sur la Déclaration de projet (intérêt général) emportant 
mise en compatibilité du PLU de Monswiller, portée par la Communauté de communes du Pays de Saverne. 
 

 

I.7.3 tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ / entretiens avec représentants du territoire  

 
Le commissaire-enquêteur a pris connaissance dôune partie du dossier dôenqu°te publique (remise dôune 
clé USB) lors de la première réunion du 14 novembre 2025 à la Com-Com du Pays de Saverne en attendant 
sa finalisation (attente du mémoire en réponse). Le dossier complet « papier » (+ clé USB) lui fut remis le 
20 novembre 2025 (ATIP de Saverne). 
 
Entretiens avec les représentants du territoire 

  
Le Commissaire-enquêteur sôest entretenu, suite ¨ leur sollicitation et séparément, avec plusieurs maires 
repr®sentants de communes des alentours du projet dôextension Kuhn,  ainsi quôavec M. Dominique Muller, 
Président de la Communauté de communes du Pays de Saverne, M. Stéphane Leyenberger, maire de 
Saverne et M. Patrick Hetzel, député de la 7ème circonscription du Bas-Rhin. 
 
Les échanges furent courtois et se sont déroulés dans un climat serein, sans que la Commissaire-enquêteur 
ressente une quelconque pression de leur part. Ces discussions reflétaient avant tout, selon les déclarations 
des élus, la nécessité du projet car engagé depuis des années, sa vitalité pour le territoire, bassin de vie, et 
ses emplois d®j¨ cr®®s, ceux ¨ venir et ses r®percussions indirectes concernant lô®conomie locale (sous-
traitants, hôtellerie-restaurants, logements, etcé). Le risque de d®localisation dôun leader mondial fut 
®galement ®voqu® tout comme le r¹le de lôentreprise cit®e comme ç paternelle » et fonctionnant selon un 
modèle « ̈  lôancienne » où le bien-être des employés est pris en compte. 
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I.7.4 Modalités de participation et information du public 
 
Un avis au public faisant conna´tre lôouverture de lôenqu°te publique et de ses modalit®s a ®t® publi® par les 
soins de la Préfecture dans deux journaux régionaux à savoir : 

1ère publication DNA (vendredi 28 novembre 2025) 
1ère publication les Affiches dôAlsace et de Lorraine (28 novembre 2025) 
2ème publication DNA (vendredi 19 décembre 2025) 
2ème publication les Affiches dôAlsace et de Lorraine (16 décembre 2025) 

 

 
1¯re publication Les Affiches dôAlsace et de Lorraine Å  

NÁ 95 Å 28 Novembre 2025 

 

 
2ème publication DNA du vendredi 19 décembre 2025 

 
Lôavis au public et la possibilit® de consultation du dossier dôenqu°te publique a ®galement ®t® mis en ligne 
sur les sites internet de la Préfecture, de la Communauté de Communes du Pays de Saverne et de la 
commune de Monswiller. Cet avis renvoyait également vers le site internet du registre dématérialisé Registre 
dématérialisé Préambules.  

affichage site de la Préfecture 

 
















































































































































































